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Les Amis de la Liberte

Andre Cabanis

Apparition de la Society des Amis de la Liberte

La Revolution vaudoise a eu ses societes populaires, comme la

Revolution frangaise, ou plutot ä l'lmitation de la Revolution
frangaise. La plupart des contemporains s'accordent ä voir dans les divers
clubs qui apparaissent un peu partout au debut de 1798. le resultat de

l'influence de la Grande Nation. II y aurait d'abord le proselytisme natu-
rel des societes en place dans les villes de France proches de la Suisse,
ravies d'accueillir les Vaudois de passage et les invitant ä susciter de
telles reunions de retour chez eux1. Mallet du Pan subodore des

contacts entre la Societe des Jacobins de Dijon et les mecontents de

Lausanne 2. Rosset, qui a participe ä la commemoration du 14 juillet et
auquel on pr&te de sombres desseins, s'entend interroger par la
commission d'enquete bernoise au sujet d'un voyage qu'il vient d'effectuer
ä Pontarlier: on le soupgonne de s'etre alors affilie au club de la ville 3.

Certains vont plus loin, surtout les contre-revolutionnaires, hostiles

tant aux changements qu'ä l'influence de leur puissant voisin. Le
Directoire frangais est accuse de repandre des agents provocateurs qui
« s'introduisaient dans les classes moyennes, y semaient des bruits
alarmants, cherchaient ä les reunir en clubs et souvent y parve-
naient » 4. Le passage de Bonaparte marquerait le signal de l'arrivee
d'une « nuee d'emissaires frangais », conduits par Mengaud, repre-

1 G. H. de Seigneux Precis bistorique de la Revolution du canton de Vaud, t. I,
Lausanne 1831, p. 93; Henri Monod, Memoires, t. I, Paris 1805, p. 108.

2 J. Mallet du Pan, Essai bistorique sur la destruction de la ligue et de la liberte
helvetique, Londres, impr. W. et C. Spilsbury, 1798, p. 61.

3 A. Verdeil, Histoire du canton de Vaud, t. Ill, Lausanne 1854, p. 180 (abrege
dorenavant Verdeil).

4 Jean-Charles Biaudet, Henri Monod et la Revolution vaudoise de 1798, dans
Revue bistorique vaudoise (RHV), 1973, p. 133 (abrege dorenavant Biaudet, Monod).
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sentant la France en Suisse. « Des agitateurs parcouraient les villes
et les campagnes; on forma des clubs clandestins en quelques lieux;
la legation de Bale leur promit hommes, secours et argentJ. » Ces

auteurs semblent surestimer les moyens mis en ceuvre par le gouverne-
ment frangais, alors plus soucieux d'acheter la bienveillance d'une

presse parisienne obstinement malintentionnee, que d'entretenir des

boutefeux en Suisse. Si l'on peut voir dans certains desordres la main
de l'etranger, il ne faut pas en attribuer la responsabilite ä une cohorte

discipline d'agents retribues, mais plutot ä quelques aventuriers,
agissant de leur propre mouvement pour tirer parti de toutes les

opportunites. C'est ainsi qu'un certain Favre de l'Aude parcourt le

canton de Vaud et organise des clubs ä Lausanne, Vevey et Morges,
sans que le bailli de Lausanne ose sevir par peur de mecontenter le
Directoire que l'on croit ä l'origine de l'operation. C'est toutefois si

peu le cas que les troupes frangaises, des leur entree en Suisse, n'auront
rien de plus presse que d'arreter cet agitateur 2.

Du Comite secret ä la Societe populaire

De tous les clubs fondes en 1798, les «Amis de la Liberte » de

Lausanne s'aflirment comme le plus important. La surveillance des

autorites bernoises, sans doute aussi les hesitations des membres fon-
dateurs, ont retarde sa mise en place puisque la premiere reunion a

lieu le 9 fevrier seulement, au temple de Saint-Laurent. Cette seance

inaugurale est le resultat de plus d'un mois de manoeuvres tres
progressives et clandestines. Plusieurs groupements se sont succede,

remplaces, progressivement elargis, jusqu'ä donner le jour ä la Societe
des Amis de la Liberte. II ne serait pas toujours facile d'y voir clair si
le Cercle des Jeunes Negociants ne donnait ä toute cette agitation son
unite de lieu: c'est le local de cette association, place de la Palud, qui
abrite les groupements reunissant successivement les elements avances
de la population.

Les Jeunes Negociants accueillent d'abord — premiere etape —
un comite secret apparu le 1er janvier et dont les membres se lient par
un serment tout ä fait dans la tradition des conjurations medievales,
melant velleites revolutionnaires et scrupules bourgeois: «Je jure

1 J. Mallet du Pan, op. tit., p. 155-156; Eugene Mottaz, Maurice Glayre et
la Revolution vaudoise, dans RHW 1898, p. 211.

2 H. Monod, Memoires, t. I, p. 109; Biaudet, Monod, p. 133.
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d'etre fiddle ä la cause de la Liberte et de l'Egalite; de sacrifier, s'il le

faut, pour eile ma fortune et ma vie; et de faire respecter les personnes
et les proprietes 1. » C'est encore peu de chose: ä l'origine six personnes
seulement, mais encouragees par la fermentation des esprits et la
protection accordee aux Vaudois par le Directoire frangais. Les membres
de ce comit6 secret se mettent en devoir de repandre des proclamations
qui revendiquent la reunion d'une assemblee des deputes du Pays de

Vaud pour reformer les abus. Ces petitions doivent permettre d'acce-
lerer le cours des evenements et de rassembler davantage de partisans
autour d'une idee mobilisatrice 2. C'est un succes: la maison des Jeunes

Negotiants, qui sert de local pour recueillir les signatures, voit defiler
un nombre important de « petitionnaires » ou « reclamants », pour
employer la terminologie de l'epoque. On ne peut laisser cet enthou-
siasme inemploye et le comite secret se met en devoir d'encadrer ces

nouveaux adeptes.
II songe d'abord a convoquer une assemble populaire reunissant

tous les petitionnaires, mais une telle initiative parait hasardeuse et
surtout risque de se heurter aux reticences des agents publics encore
en place. Finalement, les patriotes se resolvent ä placer les interets
communs entre les mains d'un « Comite de reunion » qui siegera en

permanence 3. Le 13 janvier est adopte un reglement interieur tr£s

complet prdvoyant que les 12 membres sont elus par l'ensemble des

petitionnaires, organisant un bureau compose d'un president, d'un
vice-president et de trois secretaires, n'oubliant ni d'octroyer une voix
supplementaire au president en cas d'egalite des suffrages, ni de
determiner un quorum de quatre membres pour que les deliberations soient
valables, completant le dispositif par l'existence de six suppleants
eventuellement appeles a participer aux seances. Outre sa precision,
le texte se caracterise par un souci evident d'assurer la rotation rapide

1 [Isaac-Emmanuel-Louis Develey,] Memoire pour servir ä l'histoire de la
Revolution du Pays-de-Vaud compose surtout d'apres les registres du Comite de reunion de

Lausanne par un des membres de ce Comite, Lausanne 1798. p. 12 (abrege dorenavant
Develey). Principaux membres de ce comite secret: Oboussier, Penserot, Will,
Bergier-Lemaire et Cassat (Eugene Mottaz, Al propos du 24 janvier, dans Gazette
de Lausanne, 24 janvier 1926, p. 1).

2 Verdeil, p. 221 et 223-229.
'Develey, p. 16-17; Verdeil, p. 231. Au sujet de la date de creation du

Comite de reunion, cf. Rene Secretan, Le juge Philippe Secretan pendant la
revolution vaudoise, paru dans Documents inedits sur la Revolution vaudoise de 1798, Lausanne
[1948], p. 31, ainsi que Jean-Charles Biaudet, Georges Boisot et la Revolution
vaudoise..., paru dans Documents inedits sur la Revolution vaudoise..., p. 55 (abrege
dorenavant Biaudet, Boisot).
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des eins: deux membres du comite sont elimines par le sort chaque
quinze jours, le caissier est egalement designe pout quinze jours, le

president et le vice-president pour huit jours, les secretaires sont
« renouveles selon l'exigence des cas », les membres du bureau ne
sont pas immediatement reeligibles. Le role reconnu par ce reglement
au Comite de reunion semble particulierement important: il « s'occu-

pera de tous les objets qui Interessent les reclamants et la cause
commune ». Pratiquement, il doit se tenir en permanence ä la disposition
des particuliers qui ont des revendications ä presenter ou des rensei-

gnements ä demander, entretenir une correspondance suivie avec les

patriotes des diverses communes du pays, en un mot representer « les

reclamants dans tous les cas relatifs aux affaires d'un interet general »,

quitte ä organiser une reunion exceptionnelle de l'ensemble des peti-
tionnaires «lorsqu'il s'agira d'objets d'une importance majeure »1.

C'est, bien sür, le local des Jeunes Negociants qui continue ä servir de

cadre ä cette activite debordante.
Durant la seconde quinzaine de janvier, le nouveau Comite de

reunion est ä tous les combats, au moins par la parole. II polemique
avec Weiss, general en chef des troupes de Berne, et ce n'est pas la
moindre surprise des contemporains de surprendre le representant de

LL.EE. s'abaissant ä des controverses avec un organisme plus ou
moins insurrectionnel. Le procede parait d'autant plus maladroit que
Weiss, par son ancienne fraternite avec Robespierre, ne semble pas
le mieux arme pour defendre, la plume ä la main, les traditions cons-
titutionnelles et le maintien du statu quo. Le Comite de reunion ne laisse

pas passer l'occasion de rappeler ses prises de position anterieures,
notamment contre Louis XVI, « monarque idiot » 2. Le Comite cor-

1 Eugene Mottaz, A propos du 24 janvier, p. 1. Composition du premier
Comity de reunion: Bonnard (president), Louis-Philippe Will (vice-president), Louis
Cassat (journaliste), Antoine-Louis Oboussier, Panchaud-Laharpe, capitaine de
Bons, Jacques Penserot, Georges Rouge, Duvoisin-Campart (archiviste), Charles
Oboussier (caissier), Moise Fiaux, Hedelhofer aine (secretaire). Membres sup-
pleants: Boutan l'aine, Euler, Francillon-Mercier, Feignoux (secretaire), Lacombe
(libraire), Louis Bouet (secretaire). A propos de Bonnard, president du Comite,
deux notes manuscrites reliees avec l'exemplaire de l'ouvrage Le Comite de Reunion
de Lausanne au Peuple des Villes et de la Campagne du Pays de Vaud depose ä la Biblio-
th£que Cantonale et Universitaire de Lausanne (cote: A 919), donnent les
indications suivantes: selon la premiere note, de l'ecriture de Monod, Bonnard « avait
une grande influence et parvint toujours ä moderer »; selon la deuxieme note, appa-
remment de Develey, « c'etait un homme sans instruction, qui avait peu de moyens,
et pas de veritable influence; mais on le mettait en avant ».

2 Biaudet, Boisot, p. 58; Biaudet, Monod, p. 136; Develey, p. 22-23! J- Mallet
du Pan op. cit., p. 185; Verdeil, p. 234-240; Du debut de la Revolution suisse

ou defense du cy-devant general de Weiss contre ses detracteurs, s.l., 1799, p. 29-33.
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respond egalement, quoique en employant des termes autrement
deferents, avec les militaires frangais qui stationnent aux frontieres. Le

23 janvier au soir, ce sont deux de ses membres, Georges Rouge et
Hedelhoffer, qui, de retour du pays de Gex, remettent ä l'Assemblee
des villes et des communes une lettre decisive du general Menard,
commandant des troupes frangaises, promettant la protection du Di-
rectoire aux patriotes vaudois: « Vos ennemis seront les notres [...].
L'armee d'ltalie vous couvre. » C'est encore le Comite de reunion qui,
le meme soir, regoit de Paris les exemplaires d'une brochure signee

Laharpe et Perdonnet, engageant les communes du Pays de Vaud ä

proclamer leur independance vis-ä-vis de Berne et ä constituer une
assemblee representative 1. La lettre de Menard et le libelle de

Laharpe vont precipiter les evenements. Pendant la nuit du 23 au 24
janvier, une agitation populaire exceptionnelle se developpe autour du
Comite. C'est ä sa suite que les Lausannois adoptent alors la cocarde

verte, c'est ä la fenetre de son local qu'apparait le premier drapeau

portant « Republique Lemanique. Liberte, Egalite » 2. Le 24 janvier,
l'Assemblee des villes et des communes saute le pas et se proclame
Representation Nationale provisoire du Pays de Vaud. La rupture
avec Berne est consommee. Les troupes frangaises vont envahir le pays,
pretextant la mort de deux hussards ä Thierrens. Les anciennes
prudences ne semblent plus de mise et le Comite de reunion va pouvoir
songer ä reunir regulierement et au grand jour l'ensemble des peti-
tionnaires, regroupes au sein d'une societe populaire. Nouvelle etape
ä franchir.

Ce ne sera pas sans mal. Develey raconte: «Nous sentimes le

besoin de former un club ou une assemblee populaire sous le nom de
Societe des A.mis de la Liberte-, nous nous occupämes serieusement de

cela, et nous eümes bien des difficultes et des oppositions ä vaincre
avant d'y parvenir 3. » L'opposition semble surtout venir des autorites
officielles, plus ou moins sincerement ralliees ä la Revolution. En
m£me temps, la creation d'une societe populaire, regroupant les peti-
tionnaires, s'affirme d'autant plus necessaire que des rivaux semblent

apparaitre dans le canton de Vaud, capables de rassembler la population

au sein d'une organisation concurrente. Un episode de la seance

1Biaudet, Monod, p. 139; Develey, p. 30-31; Verdeil, p. 244-246.
2 Develey, p. 32-33; Henri Monod, Memoires, p. 116-118; Verdeil, p. 246-247.
3 Lettre de Develey a La Harpe, Bibliotheque Cantonale et Universitaire de

Lausanne (dorenavant BCU), Fonds La Harpe, n° 146 e.
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tenue le 2 fevrier par l'Assemblee provisoire temoigne ä la fois de cette
inquietude du Comite de reunion et des reticences des organes publics.
Une delegation du Comite demande ä etre re^ue par l'Assemblee et
vient se plaindre que, depuis quelques jours, le peuple de Lausanne
« parait se detacher d'eux et vouloir former un parti separe ». lis re-
clament qu'on interdise la formation d'une autre society populaire qui
diviserait les esprits. Cette demande de monopole eveille peu d'echos
favorables: « Mention honorable du civisme des membres du Comite
de reunion et passe ä l'ordre du jour h » A la meme epoque, quelques
membres du comite cherchent un local pour la nouvelle societe et
leurs demandes eveillent l'inquietude des proprietaires 2.

Un changement intervenu ä la tete des troupes fran9aises occupant
le canton de Vaud va modifier les donnees du probltine. Le general
Menard s'etait efforce de comprimer les mouvements subversifs. Le
general Brune le remplace, conscient de la faiblesse des effectifs qu'il
peut aligner en face des troupes de Berne. En attendant les renforts de

l'armee du Rhin, il cherche ä gagner du temps par des semblants de

negotiations. II s'efforce de s'appuyer sur les elements les plus avances
de la population vaudoise, pour entrainer les autorites officielles, peu
soucieuses d'en decoudre. II se fait admettre ä l'Assemblee provisoire,
l'accable de promesses et l'exhorte ä former des bataillons de volon-
taires contre «les bandes egarees de l'oligarchie » 8. II produit lettre
sur lettre, proclamation sur proclamation, donnant en exemple le
civisme du Comite de reunion 4. Tout logiquement, il favorise l'appa-
rition des « Amis de la Liberte » qui semblent servir ses desseins en
ouvrant de nouvelles possibilites de manoeuvre. « Peut-etre n'aurions-
nous pas reussi sans l'aide du general Brune », reconnait Develey5.
La Societe ne s'en cache d'ailleurs pas et dans une petition redigee
trois mois plus tard, rappelle qu'elle s'est creee « sous les auspices du
general Brune qui la protegeait » 6.

1ACV, H ibis 3, p. 48.
a Ibid. et Bulletin officiel, 2 fevrier 1798, p. 14. A noter que le nom de ce perio-

dique, apparu le ier fevrier 1798, a beaucoup varie tout en conservant « Bulletin
officiel » dans son titre (abrege dorenavant B.O.).

3Verdeil, p. 301.
1 « L'assemblee connue sous le nom de Comite de reunion, et dont beaucoup

de membres de l'Assemblee provisoire ont fait partie, a, comme vous le savez,
rendu les plus grands services ä la libette de votre pays; energique et sage, elle
savait instruire et indiquer les mesures vigoureuses qui pouvaient servir votre
Republique » (Biaüdet, Boisot, p. 67).

6 Lettre de Develey a La Harpe, BCU, Fonds La Harpe, n° 146 e.
6 ACV, H 163 F, petition d'avril 1798.

80



La premiere seance se tient done le 9 fevrier au temple de Saint-
Laurent. Boisot prononce le discours inaugural d'un ton plutot
modere x. C'est ensuite l'adoption du reglement interieur. II s'ouvre par
une courte declaration de principe, avec quelques lieux communs
contre les ennemis de « notre heureuse revolution » et sur les lu-
mieres du patriotisme. Incidemment, les membres se flattent « que
leurs intentions honnetes et patriotiques ne seront pas desapprouvees
des generaux frangais qui nous environnent ». Suivent onze articles
tres precis. Les « petitionnaires » sont membres de droit, toute nou-
velle recrue devra etre presentee par quatre membres en place et rece-
voir une carte lui permettant de participer aux seances. La Societe
elit un president, un vice-president, deux secretaires et huit inspec-
teurs. On retrouve le mdme souci de provoquer une rotation rapide
des elus que dans le reglement du Comite de reunion: president et
secretaires sont renouveles tous les huit jours et pas reeligibles avant
un mois; les inspecteurs responsables de la salle sont nommes pour la

journee 2.

La mise en place des Amis de la Liberte apparait comme une vic-
toire du Comite de reunion, mais aussi comme une menace contre son
existence, le rendant desormais superfetatoire. II est vrai que le

reglement meme de la Societe prevoit le maintien du Comite et, par
ses articles 5, 8 et 11, le charge de recevoir les proces-verbaux des

secretaires et de distribuer les cartes de membre signees par le president.

II sera desormais compose de 18 personnes, elues lors de la
premiere seance. Cette survie ne semble pas faire l'affaire de tous et
Dubois propose alors d'adapter son organisation au nouvel ordre des

choses en le reformant, en le transformant en simple « comite de cor-
respondance ». Boisot s'y oppose: « le Comite de Reunion etant le ber-
ceau de la liberte vaudoise et etant connu sous ce rapport dans tout le

pays de Vaud, il ne doit pas changer de nom ». On decide done de le

conserver en l'etat avant de proceder ä l'election des 18 membres 3.

Trois jours plus tard, la Societe votera, ä l'intention du comite, un

1 UAmi de la Liberte ou Bulletin des seances de la societe populaire de Lausanne,
p. 5-8 (abrege dorenavant Amt).

2 Ibid., p. 1-5. Seront successivement elus presidents: Joseph, Develey, Ver-
deil, Boisot, Mourer puis, semble-t-il, Louis Reymond et Kronauer.

3 Ami, p. 8-9. Membres du Comite de reunion elu le 9 fevrier: Joseph, Develey,

Cassat, Bonnard, Wild, Rouge fils, Moyse Fiaux, Charles Oboussier, Louis
Dubois, Prades, Emelingue, Porta dit Jourdillon, Reymond, Lacombe, Bourgeois,
Forneret, Boisot l'aine.
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reglement interieur tout ä fait proche de celui qui avait ete adopte le

13 janvier precedent, tenant simplement compte de la creation de la
Societe 1. Le Comite continuera d'avoir une action personnelle, pre-
parant plusieurs motions de sa propre initiative, avant de voir son
activite diminuer progressivement au profit de la Societe qu'il a creee 2.

Les Amis de la Liberie et leur ideologie

Pour ce qui est du nombre des participants ä chaque seance, les

comptes rendus publies dans VAmi de la Liberie puis dans le Regene-

rateur3 ne permettent pas d'avancer un chiffre precis, tout au plus d'es-

quisser une courbe d'evolution de ce nombre et d'identifier les prin-
cipaux intervenants. Ainsi, il ne fait pas de doute qu'une certaine

1 Ami, p. 12-13.
2 Interventions du Comite de reunion apres la creation de la Society, cf. no-

tamment: Ami, p. 3 6; Le Regeneratespar Reymond, p. 19 (abreg£ dorenavant
Regenerates) ; ACV, H ibis 3, p. 166; S.O., 24 fevrier 1798, p. 121; 15 mars 1798,
p. 245. Le 16 mars, l'ordre du jour de la Soci£t£ prevoyant de renouveler le Comite
de reunion, Mourer se livre k une attaque en regie contre les membres sortants,
leur reprochant de n'avoir rien fait ces quinze derniers jours et de n'avoir pas rendu
compte de leur action. Bonnard, Valier et Reymond prennent la defense du Comite
avec d'autant plus de conviction que deux d'entre eux en faisaient partie: le defaut
de compte-rendu s'explique par l'absence d'un membre important, le Comite peut
s'enorgueillir d'avoir ete la premiere sentinelle de la liberte vaudoise, sa baisse
d'activite doit et re attribuee aux nouvelles occupations de plusieurs membres,
devenus electeurs ou soldats. L'incident clos, sont elus k ce Comite de reunion
« compose de huit membres, suivant l'arrete pris k cet egard »: Bolomey, Archi-
nard pere, Battier, Glaise, Duvoisin-Campart, Falconnier, Vullyamoz, Borgeaud
pere (Ami, p. 93-96). Quatre jours plus tard, Battier, bälois, indique qu'il ne peut
faire partie du Comite (Ami, p. 106). Pour le remplacer, ainsi qu'un autre membre
defaillant, Mourer et Develey sont elus un peu plus tard (Ami, p. 116).

3 Lors de la deuxieme reunion, et sur proposition de Dubois, la Societe decide
de publier le compte-rendu de ses stances dans un bulletin periodique (Ami, p. 13).
Ce sera L'Ami de la Liberte ou Bulletin des seances de la societe populaire de Lausanne,
dont 16 numeros paraitront du 9 fevrier au mois de mai 1798, representant un
total de 184 pages. Le dernier numero annonce que « le citoyen Reymond donnera
les seances de la Societe des Amis de la Liberte dans son journal intitule le Regenerates,

qui paraitra des le 22 mai courant. » De fait, Le Regenerates par Reymond
(au dessus du titre: « Liberte-Egalite »; au-dessous du titre: « Non nobis sed Reipu-
blicae nati sumus Cicer. ») comptera 23 numeros du 22 mai au 31 aoüt 1798. Les
comptes-rendus des seances de la Society y sont beaucoup plus rares et courts que
dans VAmi de la Liberte. Ces deux publications surtout le Regenerates, contien-
nent egalement des informations et des analyses qui refletent moins les tendances
du club que la pensee du redacteur. On ne peut done attribuer k la Societe, comme
certains ont cru pouvoir le faire, les opinions enoncees dans des articles de ce type.
Reymond s'en explique: « Comme auteur du journal intitule le Regenerates, qui
porte mon nom, je declare que si j'y ai insere quelquefois les seances de cette
Societe, je n'en avais reju aucune invitation de la part de ses membres; et que si le
Regenerates s'est permis des calomnies, moi seul qui en suis le redacteur, dois en
etre responsable devant les tribunaux, et non pas la Societe que je preside (Regenerates,

p. 28).
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disaffection se fait jour, un mois ä peine apres la seance inaugurale,
une fois passe le premier engouement et surtout apres les elections.
Les candidats n'ont plus besoin d'une tribune pour exposer leur
programme aux electeurs et l'interet faiblit. II se presente peu d'orateurs
au point de conduire le bureau, le 14 mars, ä espacer les reunions et ä

definir un theme de discussion pour chaque seance, esperant ranimer
l'interet1. C'est peine perdue et, dix jours plus tard, le president en
place constate que ce sont non seulement les intervenants mais aussi
les spectateurs qui se rarefient. II en vient ä douter des possibilites de

survie de la societe. Chacun y va de sa suggestion. Certains songent ä

rendre les interventions plus distrayantes par des lectures, des chants,
l'execution de morceaux de musique. D'autres proposent d'ouvrir les

seances au public et d'attirer les moderes en gommant les aspects trop
revolutionnaires qui peuvent les avoir effrayes 2. On peut craindre alors

que la Societe ne s'eteigne progressivement faute de participants, mais
les persecutions des pouvoirs publics ne lui en laisseront pas le temps.

Si le compte rendu des seances ne chiffre pas l'importance de

l'auditoire, du moins fournit-il le nom des orateurs et l'on est surpris
de rencontrer toujours ä peu pres les memes personnes, un petit nom-
bre de tribuns continuellement sur la breche mais ne se renouvelant

guere. Ce sont au total un peu plus de 40 personnes qui apparaissent
au gre d'une cinquantaine de stances. Encore faut-il defalquer de ce

total un certain nombre de militaires frangais de passage, qui ne
peuvent etre comptes comme membres permanents mais auxquels une
deliberation speciale permet d'assister aux seances, ä droite du
president 3. Parmi eux, Suchet, futur marechal de France, tombe sur une
seance particulierement vehemente, vient precher la moderation.
Quant ä Bote, «jeune militaire frangais », il se taille quelques succes
faciles en chantant des hymnes patriotiques 4. La population vaudoise
fournit egalement des figures pittoresques, tel ce Piccard, etudiant,
qui regrette que l'on ne puisse elever un cenotaphe pour Amedee
Laharpe dans le temple de Saint-Laurent, ce Falconnier, forgeron,
promettant que «tant qu'il me restera un souffle de vie, je briserai,
j'amincirai et detruirai les fers de l'aristocratie sous le marteau de

1 Ami, p. 86-87.
2 Ibid., p. 113-115.
3 « Les braves vainqueurs d'ltalie, nos genereux defenseurs veulent assister

ä nos assemblies; il est decrete qu'ils occuperont la droite du president, dans le
parquet » (Ami, p. 9).

1 Ami, p. 34, 19, 27, 28-29.
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l'egalite », ou encore Prades, habitue des seances des 12 ans, venu faire

hommage de ses ceuvres a la Societe puis lui lisant la lettre d'un de ses

camarades hostile ä la place faite au latin et au grec dans son college.
Applaudissements et baiser fraternel du president h

Si l'on met de cote des individualites sympathiques mais qui ne
suffiraient pas ä faire la reputation d'une societe populaire, il n'y a

guere que 23 intervenants qui apparaissent plus d'une fois 2. Au
premier rang des orateurs les plus diserts: Reymond, dont les comptes
rendus parlent avec d'autant plus d'enthousiasme que c'est peut-etre
lui qui les redige 3. C'est aussi le plus extremiste des membres de la
societe. II joue un role decisif, des le 9 fevrier. Apres lui, le libraire
Mourer, dont le nom apparait plus tardivement, semble affecter une
moderation de bon aloi. Chacun d'eux, Reymond et Mourer, tente
de jouer un certain role de chef de file. lis se livrent une lutte d'in-
fluence tres discrete mais parfois perceptible.

A defaut de fournir des statistiques exhaustives sur le public en
seance, les comptes rendus donnent une idee assez precise des opinions
emises et des positions adoptees par les Amis de la Liberte. Pour eux,
il ne s'agit pas seulement de confronter des points de vue plus ou
moins convergents, mais surtout d'eclairer le peuple. lis se reconnais-
sent un role pedagogique indispensable au succes de la revolution.
Lors de la premiere seance, Boisot proclame cette fonction de toute
societe populaire: « C'est sans doute pour vous instruire de ces grands
principes que des citoyens pleins d'amour pour la patrie vous ont
invites ä vous reunir dans ce lieu. Ici nous pourrons debattre les pou-
voirs des gouvernements et des gouvernes, nous etudierons les lois

qui font le bonheur des Etats, nous fixerons les limites des pouvoirs
et nous ferons voir la maniere dont ils doivent etre balances. » II fait
une description tres imagee du cheminement de ces bonnes idees

gagnant, de proche en proche, toutes les couches sociales: « Alors nous

1 Ami, p. 41-43, 18, 103-105.
2 Principaux intervenants: Reymond, Boisot, Francois, Mourer, Dubois,

Joseph, Ravizza, Verdeil, Gaspard Fiaux, Develey, Bourillon, Valier, Archinard,
Falconnier, Junod, Mieville, Vullyamoz, Will, Bonnard, Bote, Corboz, Oboussier,
Piccard.

3 Reymond est presente comme «l'ame des assemblies, le bras et la tete du
peuple » (Ami, p. 23; cf. aussi p. 19 et 59). Ces comptes rendus n'apparaissent pas
comme le recit neutre et impersonnel des seances. L'auteur anonyme n'hesite pas
a prendre parti: il approuve ou blame certains orateurs (par exemple: Ami, p.
53-54, 97-98), il ajoute des commentaires de son cru. On remarque que ces com-
mentaires coincident souvent avec 1'opinion de Reymond (par exemple: Ami, p.
96-103).
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verrons le peuple entier contracter l'alliance d'un meme langage, d'une
meme opinion. [...] II seformera une masse progressive d'instruction,
une atmosphere croissante de lumiere: la verite sortira de la nuit
obscure ou les tyrans l'avaient enveloppee; eile deviendre l'immuable
regle de la conduite de tous les citoyens. Les idees se communiquant,
des classes entieres seront instruites, et la science politique deviendra

vulgaire h » Bien entendu, dans cette perspective pedagogique, les

Amis de la Liberte n'ont jamais de mots assez durs contre « la fatale

ignorance », « compagne inseparable de l'esclavage »: « combien ton
funeste bandeau peut etre nuisible aux progres de notre liberte! Si

l'on ne se häte de le dechirer, que de maux ne produirait-il pas encore
dans notre patrie [...]. Vaudois, defiez-vous de ces hommes qui cher-
chent ä persuader par leurs discours qu'il ne manquerait rien ä votre
instruction 2.»

L'enthousiasme est general dans le temple de Saint-Laurent, au
moins pendant les premieres seances. Pour les contemporains, « un
tableau tout ä fait nouveau, anime et varie », en meme temps « sujet
d'alarmes pour quelques personnes » 3. Moderes et extremistes evitent
de s'opposer. Si l'on fait la part des hesitations et des contradictions,
inevitables dans une telle assemblee populaire, les discours recueillent
des applaudissements uniformement unanimes et les motions sont
votees sans que personne esquisse une objection. La Societe donne tme
image assez coherente d'elle-meme. Coherente par l'accord qui parait
regner entre les membres, beaucoup moins coherente si l'on s'inter-

roge sur la compatibility des idees successivement emises et toujours
adoptees avec enthousiasme. Les Amis de la Liberte accueillent en
effet toutes les influences issues du XVTOe siecle, ils se placent au
carrefour de courants divergents qui n'ont en commun que le prestige
de la nouveaute et le goüt du changement. Iis adherent de confiance
aussi bien ä l'ideal democratique de Rousseau qu'au bberalisme nuance
d'aristocratie et de conservatisme de Montesquieu.

La Societe voue ä l'auteur du Contrat social une devotion qu'elle
n'accorde ä aucun autre penseur politique. II fait l'objet d'un veritable
culte, particuli£rement spectaculaire lorsque tous les membres tra-
versent la ville en procession pour porter son buste jusqu'au temple
de Saint-Laurent. Dans la tradition des fetes de l'Etre Supreme ä Paris,

1 Ami, p. 6, 59, 83.
a Ibid., p. 133; voir aussi p. 24, 52-53, 172.
3 Biaudet, Boisot, p. 66-67.
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deux jeunes filles symbolisent la Liberte et l'Egalite. C'est l'occasion
de discouts emus prononces par Boisot, Reymond et Ravizza ä la gloire
du philosophe genevois h Son influence transparait meme lorsque son

nom n'est pas cite, surtout lorsque son nom n'est pas cite et que ses

idees sont acceptees, sans discussions, sans verifications, sans meme
de reference. On adopte sa methode: pas de reflexions sur l'origine
des gouvernements ou sur la liberte inalienable qui ne commencent

par une evocation de l'etat de nature, point de depart oblige de toutes
les deductions 2. A la suite de Rousseau et de Bernardin de Saint-

Pierre, chacun s'attendrit sur le bon sauvage ou, plus proche, sur le

vertueux paysan, sur « la force et la sante qu'il possede bien plus que
le citadin, son contentement d'esprit et la purete de ses innocents

plaisirs qui [rzV] n'obscurcissent point les soucis rongeants etl'ambition
inalterable \sic~\ » 3.

La loi est placee au-dessus de tout, « expression du voeu general »,

«pacte qui unit les citoyens entre eux: dans un Etat democratique,
tous les membres concourent ä sa formation ». Les Amis de la Liberte
rappellent au peuple qu'il est seul depositaire de la souverainete.
« L'universalite des citoyens est le souverain. Aucune partie ou aucun
droit de la souverainete ne peut 6tre detache de l'ensemble pour deve-
nir une propriete particuliere 4. » Les orateurs n'acceptent de s'eloi-

gner des idees de Rousseau que pour tenir compte de l'experience
revolutionnaire frangaise, pour sacrifier aux analyses de Sieyes et faire

une place aux organes de representation. Chaque hommage ä la
souverainete du peuple est l'occasion de faire allusion ä la necessite pour
ce dernier de designer des mandataires.

A cote de ces prises de position tres avancees ou la souverainete
nationale le dispute ä la souverainete populaire, les Amis de la Liberte
demeurent sensibles ä des analyses plus moderees, marquees par un
liberalisme aristocratique proche de Montesquieu ou de Voltaire.
C'est l'occasion de developper un theme, source d'interminables variations,

sur la difference entre liberte et licence. Les orateurs brodent
inlassablement autour de cette idee qui permet un mariage heureux
entre leur vceu de changement et leur tradition de moderation. On en

1 Ami, p. 155-164; Nouvelliste vaudois et etranger (abrege dorenavant Nouvelliste),
28 avril 1798; Verdeil, p. 338.

2 Ami, p. 87-88.
3 Ibid., p. 166.
4 Ibid., p. 141, 148-149.
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vient tout naturellement ä disserter de la distinction entre l'insurrec-
tion, « devoir sacre qui nous est prescrit par la nature », et la revoke,
« crime contre la societe ». Reymond fait preuve de lyrisme: «l'in-
surge ne s'ecarte jamais de la justice; [...] ami de la nature, il est soumis
ä ses lois; il ne se leve que pour les defendre. Le revoke n'ecoute, ne
sert que ses passions; il leur sacrifie la tranquikite pubkque; d'autant
plus coupable, qu'en violant les lois que la societe s'est imposees, il ne

peut plus lui-meme pretendre ä la protection qu'elles accordent ä

chacun de ses membres x. »

Quant ä l'egakte, eile ne saurait etre que juridique. II ne peut s'agir
de « cette ridicule et chimerique egalisation, que les stupides, les
laches sectateurs dufanatisme et de la royaute accusent journellement,
en mentant ä leur conscience, les repubkcains d'avoir pour idole; non
cet absurde niveau, qui mettrait au pair la paresse et le travail, la
maladresse et l'industrie, la lächete et le courage, [...] non, cette fausse

egaüt6 repugne ä la nature, qui a cree les hommes inegaux en taille,
en force et en esprit, en jugement, en moyens de tout genre » 2. Egakte
devant les juges, devant l'impot, devant les emplois pubkcs ou prives,
voilä un programme qui leur semble suffisamment ambitieux.

Ces contradictions et ces reticences n'entament en rien l'optimisme
des Amis de la Liberte qui se jugent « la premiere assemblee d'hommes
raisonnables » que le pays ait connue depuis des siecles 3. C'est faire

peu de cas de leurs ancetres, notamment ceux qui, aux XVe et XVIe
siecles deja, se sont reunis dans le cadre des Etats de Vaud ou des

Trois Etats de l'eveche de Lausanne.

La Society des Amis de la Libertü et l'Assemblee provisoire
(janvier - mars 1798)

Des oppositions de principe s'elevant entre ces deux organismes
rivaux, leur coexistence ne peut etre que provisoke et trouve sa conclusion

previsible dans une mesure d'interdiction prise ä l'encontre de

la societe populaire.

1 Ami, p. 144. Sur le theme « liberte sans licence »: Ami, p. 6; Develey, p. 43;
Rene Secretan, Le juge Philippe Secretan pendant la Revolution vaudoise..., p. 36;
Catechisme de la Constitution helvetique, Lausanne, 1798, p. 61-62.

2 Ami, p. 140.
3 Ibid., p. 26.
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Des oppositions de principe

Rien de bien surprenant que l'Assemblee provisoire et le Comite
de reunion devenu Societe des Amis de la Liberte, n'aient pu coexister
sans heurts.

Une premiere source d'oppositions reside dans la conception que
chacun de ces deux organismes se fait de son role. Jusqu'ä la proclamation

de l'Assemblee provisoire, le Comite de reunion a joue un role mo-
teur, comme un veritable organe representatif, revendiquant au nom
du peuple, adressant ses consignes aux autorites publiques, en corres-
pondance avec l'etranger 1. C'est enfin sur sa suggestion que le comite
central s'est proclame « Assemblee des delegues des villes et des com-
munautes » avant de se transformer en « Representation Provisoire
du Pays de Vaud »2. On aurait pu imaginer que le Comite, moins

scrupuleux ou moins timide, revendique ce titre pour lui. Certains lui
ont d'ailleurs tenu rigueur d'avoir ainsi laisse echapper le premier
role: « Aurait-il du [...] quand il avait l'autorite en main, et qu'il etait
sür de vouloir le bien du Peuple, aurait-il du remettre les renes du
Gouvernement ä des hommes peut-etre tres capables, tr£s probes,
tr£s bien intentionnes, mais dont il ne connaissait point suffisamment
les principes, et dont le pouvoir n'etait pas plus legal que le sien?

N'aurait-il pas du, au contraire, former le noyau de l'Assemblee

Representative, et appeler ä lui, pour le moment, les Deputes des

Petitionnaires des autres Villes du Pays, au lieu des Deputes des diffe-
rentes Magistratures 3? » Pour expliquer la singuliere prudence du
Comite de reunion, sans doute suffit-il de rappeler que l'Assemblee

provisoire parvient ä rallier presque tous les notables vaudois, des

personnages qui ont dejä occupe des fonctions importantes ä l'epoque
du regime bernois, connus. II est vrai qu'ils s'emploient ä canaliser les

evenements, mais les jeunes gens du Comite de reunion ne peuvent
se substituer ä eux, ils ne beneficient pas, au sein de la population, de
la mdme notoriete et, partant, de la meme confiance.

L'Assemblee provisoire, une fois installee, confortee par l'arrivee
incessante de nouveaux membres representant les communes jusque-lä
reticentes, s'empresse de remettre chacun ä sa place. Moins d'une se-

maine apres sa creation, alors que les troupes franRaises s'appretent ä

1 Verdeil, p. 231-247.
2 Ibid., p. 242.
8 Develey, p. 43-44.
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franchir la frontitre et ä penetrer dans le Pays de Vaud, le president se

preoccupe « d'attenuer l'influence que pouvait avoir le Comite de

reunion en prenant ainsi qu'il semble le faire l'initiative sur des objets
dont ce corps de representation generale est appele ä s'occuper ». Sur

quoi, il est decide de ne plus accepter aucune motion presentee direc-
tement par un particulier. Pour etre mise en deliberation, une proposition

devra obligatoirement avoir ete transmise par l'un des delegues
des villes, presentes ainsi comme seuls representants legitimes de la

population, seuls habilites ä exprimer ses souhaits x. Deux jours plus
tard, nouvelle occasion d'aflfirmer la preeminence de l'Assemblee:
constatant la vacance des autorites traditionnelles, le Comite de
reunion s'etait cru autorise ä delivrer des passeports signes par ses mem-
bres. C'etait usurper une prerogative de puissance publique. L'Assemblee

convoque deux representants du Comite, leur fait reconnaitre
leur imprudence et proclame par affichage « aux piliers publics », que
c'est desormais ä eile seule qu'il appartiendra de legaliser les passeports

2. Ces deux decisions reviennent ä refuser au Comite aucune
fonction officielle, malgre son action passee.

La Societe des Amis de la Liberte, officiellement apparue apres la

proclamation de l'Assemblee provisoire, ne peut pretendre se dresser

en rivale de cette derni&e. Du moins revendique-t-elle une fonction
de controle. Francois explique qu'il leur revient de surveiller les pou-
voirs publics. « Si cette societe se dissout, l'esprit public se perdra [...].
Les autorites constitutes ne seront pas surveillees, elles marcheront
suivant leur caprice et sans doute d'un pas incertain, puisqu'elles
ignorent le voeu du peuple 3. » L'Assemblee, dans la premiere motion
qui lui est adressee, s'entend sommer de rendre publiques ses seances

« afin que l'ceil du peuple puisse surveiller ses droits et son bras les

defendre en cas de besoin » 4. Les Amis de la Liberte ne voient, bien
sür, personne qui soit mieux place qu'eux pour exprimer les souhaits
reels des masses populaires. Les motions presentees, les nominations
souhaitees le sont « au nom du peuple »; jusqu'aux Statuts de la So-
ciete qui se font l'echo de cette pretention 6. Ne pouvant pretendre ä

1ACV, H i bis 3, p. 17.
a Ibid., p. 26.
8 Ami, p. 114.
4 Ibid., p. 26; ACV, H i bis 3, p. 127; B.O., 9 fSvrier 1798, p. 93.
5 Ami, p. 11. Le Comite de reunion « reprtsentera le peuple dans tous les

cas relatifs aux affaires d'un interet secondaire » (art. 7 du plan d'organisation,
Ami, p. 12).
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la meme representativite que l'Assemblee qui integre des deputes
venus de tout le canton, eile prend soin de correspondre avec les

autres clubs, souvent issus des mouvements suscites quelques se-

maines plus tot par le Comite de reunion 1. Lorsque l'Assemblee ou
l'une de ses commissions ne defere pas ä leur souhait, les membres de

la Societe n'hesitent pas ä s'adresser directement aux troupes fran^aises
et d'abord ä leur premier protecteur, au general Brune 2.

lis vont plus loin et s'erigent en censeurs des deputes qui leur ont
deplu. Iis reclament l'exclusion de Secretan qui s'est imprudemment
attaque ä la Societe 3. lis exigent que Cornaz de Moudon, autre mem-
bre de l'Assemblee, qu'un depart precipite fait soup5onner de com-
plicite avec Berne, soit considere comme traitre et raye de la liste des

citoyens *. L'Assemblee provisoire ne peut deferer ä de telles injonc-
tions, surtout lorsqu'elles sont dirigees contre l'un des siens. Recevant
la delegation des Amis de la Liberte venue reclamer le depart de

Secretan, le president replique que « ce n'est point ä une societe quel-

conque de juger les membres de l'Assemblee provisoire » 5. Quant a

Cornaz de Moudon, il parviendra ä se disculper ä son retour et sera
finalement rehabilite 6. D'une fagon generale, les representants officiels

1 Ami, p. 72-73, 84.
2 Ibid., p. 24, 56, 37, 127-128.
3 Voyant une deputation de la Societe se presenter k l'Assemblee pout reclamer

la publicite des debats, Secretan, de son propre aveu, «les apostrophe de
maniere violente de ce qu'ils profanent le temple de Saint-Laurent par des
debauches detestables ». C'est faire une description outree de discussions en general
assez paisibles. Le president le rappelle k l'ordre (Rene Secretan, Le juge Philippe
Secretan pendant la Revolution vaudoise..., p. 39-40). De retour au temple de Saint-
Laurent, les Amis de la Liberte rapportent l'accueil qui leur a ete reserve et accusent
Secretan d'etre fanatique, fou et voue aux « petites maisons ». La Soci6t6 reclame
son exclusion (Ami, p. 33-34). Secretan va racheter sa sortie aussi maladroite que
prematuree: il prend le club de vitesse en proposant sa demission avant meme
l'arrivee de la delegation chargee d'exiger son depart. L'Assemblee refuse cette
demission et tout est jou£ lorsque Joseph, Develey, Boisot, Dubois et Reymond
demandent k etre regus. lis d'entendent repondre que la probite, le patriotisme
eclaire et les competences de Secretan interdisent k l'Assemblee de se priver de tels
services (ACV, H ibis 3, p. 134 ä 138).

4 Ami, p. 45. De Paris, La Harpe tente d'apaiser les esprits. Lettre k Secretan:
« J'ai appris avec peine que le Comite vous avait denonce: je vais leur en ecrire;
mais ne les heurtez pas trop de front (BCU, Fonds La Harpe, n° 144). Reponse de
Secretan (Ibid., n° 139). Justification de Develey (Ibid., n° 146 e).

6 ACV, H 1 bis 3, p. 138. L'idee d'une prominence de l'Assemblee trouve des
defenseurs jusque dans la Societe. C'est au cours de la seance oü le club apprend,
desappointe, le refus d'exclure Secretan, que Suchet rappelle aux membres « Qu'une
assemblee populaire n'est pas une autorite constituee, qu'elle ne peut dieter des
lois » (Ami, p. 34). A ce sujet, cf. lettre de Monod k La Harpe (BCU, Fonds La
Harpe, n° 130/26).

" ACV, H 1 bis 3, p. 209; Nouvelliste, 3 mars 1798; Ami, p. 68; B.O., 25 fevrier
1798, p. 124.
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de la population vaudoise refusent de se croire tenus ä rendre des

comptes ä un groupe de particulars.
Des differences dans la conception de leur role respectif ne peuvent

suffire ä expliquer l'antagonisme entre Assemblee et Societe. Le conflit
est plus profond et les positions politiques de ces deux corps sont tres
eloignees. A la moderation de l'Assemblee correspond l'extremisme,
au moins verbal, de Reymond et de certains des Amis de la Liberte,
desireux de conduire la revolution aussi loin que possible. Par leur
assiduite aux seances et la frequence de leurs interventions, ils donnent
ä la Societe une coloration qui effraie les corps constitues. Leurs atta-

ques contre les aristocrates et les tenants du regime bernois tranchent
sur l'habituelle moderation de leurs compatriotes. Quatre jours apres
la creation de la Societe, l'un des membres demande une reunion
exceptionnelle pour denoncer les paysans d'Ecublens qui, ä l'occasion
d'une reunion des milices, ont foule aux pieds la cocarde verte et
acclame LL. EE. de Berne. La tolerance des patriotes ne va pas jusqu'ä
accepter une telle attitude. Ce n'est qu'une clameur dans le temple de

Saint-Laurent: il faut « venger la cause de la liberte et aneantir ces vils
partisans de l'esclavage ». Lorsqu'il s'agit de s'inscrire, le nombre des

volontaires est tres reduit. Un delegue de la Societe va inviter le
comite militaire de l'Assemblee ä prendre des mesures puis, devant
ses reticences, s'adresse au general Brune et au commandant de la

place de Lausanne. Tant et si bien que quelques meneurs ou supposes
tels finiront par etre arretes b

C'est surtout ä propos des elections que la Societe croit devoir
jouer un role de censeur. Reymond se plaint que l'Assemblee provi-
soire n'a pas ose interdire aux contre-revolutionnaires de se porter
candidats. II est vrai qu'une telle mesure aurait ete inconstitutionnelle,
mais, dit-il, la presence de ces aristocrates ne l'est pas moins. Develey
cite le nom de cinq elus, juges « tous vils agents des Bernois ». On se

felicite que Pillichody et Russillon aient ete arr&tes, ce qui les a em-
peches de briguer les suffrages: ils auraient ete elus. Finalement, la
Societe decide d'ecrire au general Brune pour qu'il annule les operations

electorates et convoque de nouveau les assemblies primaires.
Develey souhaite meme que ce soit le general frangais qui, comme

1 Ami, p. 22-24; ACV, H i bis 3, p. 127. L'Assemblee veillera ä ce que les
particuliers arrfitis ä la suite de l'affaire d'Ecublens soient traites avec moderation
{Ibid., p. 132).
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Bonaparte en Italie, designe lui-meme les electeurs 1. Desesperant
d'obtenir une mesure si extreme, Reymond tente d'arracher la decision

en suscitant des desordres au cours des operations electorales. Sans

plus de succes 2.

Au premier rang de ces moderes dont le club se mefie: les membres
de PAssemblee elle-meme. Cependant, cette mefiance transparait peu
dans le compte rendu des seances du temple de Saint-Laurent. Tout
au plus trouve-t-on quelques critiques dirigees contre tel depute ou
contre l'une des commissions de travail, par exemple contre le comite
militaire « dont l'imperitie et la faiblesse sont connues » s. En fait,
chacun sait que cette reserve dissimule une certaine animosite.
Reymond ayant approuve une mesure prise par le legislateur, un depute,
present au club, rel&ve cette approbation comme un evenement ex-
ceptionnel 4. Si l'on veut trouver des traces de l'etat d'esprit reel des

Amis de la Liberte en ce domaine, il faut le rechercher dans leurs
conversations ou leur correspondance privee. Ainsi, dans une lettre adres-

see ä La Harpe, Develey accuse l'Assemblee d'avoir ete « formee sous
le r£gne de l'oligarchie; et les deputes ä ce corps n'etaient point les

deputes du peuple, mais les deputes des conseils aristocratiques des

villes et des villages. Aussi n'avait-il point de vigueur, il laissait partir
les baillis et leurs tresors, tous leurs effets, meme des amas de fusils.
En tout et partout il ne prenait que des demi-mesures » 5.

Une coexistence provisoire

Societe et Assemblee ne peuvent guere s'entendre. En meme
temps, les circonstances, surtout les operations militaires contre Berne,
rendent difficile une opposition trop ouverte. Chacun des deux prota-
gonistes va jouer un jeu subtil, evitant d'atteindre le point de rupture
pour laisser quelques chances ä une coexistence provisoire.

La Societe tente de ne pas trop inquieter. Boisot fait allusion au
risque qu'une societe puisse devenir une source de desordres, pour
nier, bien sur, qu'il risque d'arriver rien de semblable aux Amis de la

1 Ami, p. 55-56. Cf. aussi p. 61-62, 66, 72.
8 ACV, H 3, p. 16; H 1 bis 1, p. 347.
3 Ami, p. 23.
4 Ibid., p. 45.
6 Lettre de Develey 4 La Harpe, BCU, Fonds La Harpe, n° 146 e.
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Liberte l. Dubois revient sur cette reputation: «Lesennemis denotre
societe la peignaient comme une troupe de seditieux. » lis pretendent
que l'on y vote des motions incendiaires. Pour les desabuser et prendre
l'opinion ä temoin, la Societe decide la publication d'un bulletin
charge de rendre compte des seances et, avantage supplementaire, de

provoquer la creation d'autres societes populaires dans tout le canton.
Dubois ajoute qu'il est important de veiller ä la bonne tenue des

reunions, de n'y tolerer ni violence ni trouble, d'expulser tous ceux
qui pourraient en etre responsables. La Societe est convaincue. Elle
vote incontinent que les femmes ne seront plus admises aux seances 2.

Certains n'ont aucune peine ä donner ä la Societe une allure ras-
surante. Ce sont les plus moderes de ses membres, et d'abord Mourer.
II adjure les orateurs d'eviter les attaques personnelles. Apres la chute
de Berne, il va plus loin. II preche la concorde: « II faut bannir toutes
les haines, toutes les animosites, et enfin toutes ces denominations d'esprit
de parti [...]. II ne doit plus etre question d'aristocrates, ni d'oligarques,
mais uniquement de citoyens helvetiques. » Comme gage de reconciliation,

il propose d'admettre les tenants de l'Ancien Regime comme
membres de la Societe. L'accueil fait ä cette proposition est d'autant
plus favorable que la Societe se sent menacee, qu'elle craint d'etre
expulsee du temple de Saint-Laurent 3.

Reymond a davantage de merite ä affecter parfois une moderation
qui ne correspond pas ä son temperament. C'est en des termes volon-
tairement ambigus qu'il salue la fin du mandat de l'Assemblee provi-
soire. Se rappelant que, quelques jours plus tot, Mourer a eu des mots
assez durs pour le Comite de reunion sous couleur de le couvrir de

fleurs, Reymond indique « je vous invite ä en jeter de pareilles sur le

tombeau de l'Assemblee provisoire ». Chacun devine la critique sous

l'eioge apparent et l'un des membres, Fiaux, tente d'attenuer le coup:
s'il est vrai que Faction de l'Assemblee a ete souvent discutee, du
moins a-t-elle fait de son mieux. « Elle nous a amene ä une fin sinon
brillante du moins satisfaisante 4. » On aurait pu rever une oraison
funebre plus elogieuse, encore n'est-elle pas injurieuse.

1 Ami, p. 7. Cette volonte de tassuter transpatait dans un jugement en forme
de prediction publie par le Nouvelliste: « Tout annonce que cette societe, quoique
trfes nombreuse se soutiendra dans les bornes d'une juste moderation, si difficile
ä garder dans tm temps de crise » (Nouvelliste, 24 fevrier 1798).

2 Ami, p. 9-11.
3 Ibid., p. 52, 126-127.
4 Ibid., p. hi.
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L'Assemblee adopte la meme attitude conciliante avec les memes
arriere-pensees. Les Amis de la Liberte lui ayant adresse plusieurs
exemplaires du bulletin de leurs seances, eile remercie de cet envoi et
lui accorde une mention honorable, etant donne «les principes patrio-
tiques de cette societe, l'interet de ses travaux et l'utilite de ses vues » 1.

II est plus revelateur encore de constater que, si l'on excepte la sortie
de Secretan, les motions venues du temple de Saint-Laurent re^oivent
en general une reponse favorable.

C'est le cas, bien sur, des suggestions qui, plus symboliques que
reellement efficaces, portent peu ä consequence. Ainsi, le 2 fevrier,
le Comite de reunion invite-t-il les deputes ä adopter la devise « Liber-
te-Egalite » dans leurs actes. «L'Assemblee, considerant que cette
devise est en rapport avec ses sentiments et avec les circonstances,
declare que des ce jour eile l'adopte 2. » L'acceptation est immediate
lorsque la Societe et les citoyens de la rue du Bourg prient l'Assemblee
de nommer une deputation pour la representer ä la ceremonie d'inau-
guration d'un arbre de la liberte s. De meme lorsque la Societe sou-
haite que les pouvoirs publics viennent au secours des parents d'un
jeune tambour tombe au combat. II est vrai que les deputes s'etaient
dejä saisis de l'affaire 4. Reponse egalement favorable, quoique, apres
quelques jours de reflexion, ä la suggestion d'assurer la publicite des

seances de l'Assemblee5. Pour toutes ces motions, apparemment
marquees par un patriotisme sincere, il semblait difficile de refuser
sans risquer un incident. De toutes fa§ons, rien de tout cela n'engage
gravement l'avenir.

Deux autres propositions, egalement acceptees, sont moins insi-
gnifiantes. Le ix mars, le Comite de reunion attire l'attention de

l'Assemblee sur les precautions necessaires pour eviter que soient
soustraits les biens appartenant aux religieux de la Part-Dieu, ä Vevey.
Cela re joint tout ä fait les preoccupations des deputes qui n'entendent

1 B.O., 25 fevrier 1798, p. 126. A noter que le Bulletin Officiel, publik par les
soins de l'Assemblee provisoire, semble particulierement bienveillant pour la
Societe, accueillant une publicite pour UAmi de la Liberte, rendant compte ä l'occa-
sion des stances du club (B.O., t. I, p. 162, 273-274, 302-304, etc.). Cette bien-
veillance durera jusqu'a la disparition des Amis de la Liberte (cf. recit de 1'erneute
du 5 septembre: B.O., 6 septembre 1798, p. 264).

2 ACV, H 1 bis 3, p. 48.
3 Ibid., p. 422; B.O., 19 mars 1798, p. 278; Nouvelliste, 24 mars 1798.
4 Ami, p. 60-61; ACV, H 1 bis 3, p. 418-419; H 1 bis 2, p. 13-14; B.O., 16

mars 1798, p. 256-258.
6 Ami, p. 26; ACV, H 1 bis 3, p. 127; B.O., 9 fevrier 1798, p. 93.
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pas que la Revolution soit l'occasion de trafics ou de detournements.
Le comite de surveillance de Vevey est invite a prendre les mesures
necessaires h Societe et Assemblee se retrouvent egalement dans une
mefiance commune a l'egard des anciens dirigeants bernois. La Societe

invite l'Assemblee ä ecrire au general Brune pour qu'il ecarte de

radministration bernoise les hommes de l'ancien gouvernement.
L'Assemblee charge son comite de surveillance d'adresser des

instructions en ce sens aux deputes Secretan et Roguin et certains mem-
bres surencherissent en faisant demander ä Brune de surveiller et
contröler les deplacements des oligarques bernois et de leurs allies,
notamment Roverea2 et le major Roux 2.

Pour d'autres questions, l'Assemblee se montre plus reticente,
sans toujours oser une opposition ouverte. C'est particulierement vrai
dans le domaine des forces armees, soigneusement tenues ä l'abri des

influences populaires. La Societe avait recommande la nomination de

Wasserfall comme major de place. Le comite militaire refuse d'y deferer
et choisit finalement Dapples pour ce poste de confiance 3. Autre refus
du comite militaire.: lorsqu'une delegation de la Societe vient, on l'a
vu, demander une expedition contre les partisans des Bernois ä

Ecublens. Un peu plus tard, la Society souhaite que les jeunes gens qui se

sont portes volontaires, soient exerces chaque jour aux evolutions
militaires 4. Les operations militaires rendront cette suggestion plutot
vaine et depassee. Dans un autre domaine, et sur proposition de

Reymond, une deputation va inviter les magistrats de Lausanne ä faire
effacer de tous les bätiments les armoiries bernoises et les marques de

l'Ancien Regime. Le comite de surveillance de l'Assemblee va se

saisir de l'affaire et, bien loin de deferer aux voeux de la Societe, impute
ä certains de ses membres la responsabilite de la destruction de quelques

armoiries par des revolutionnaires. Reymond echappe de peu
ä une arrestation 5; ce sera pour une autre fois.

1 ACV, H i bis 3, p. 372; B.O., 15 mars 1798, p. 245; Nouvelliste, 20 mars 1798.
2 Ami, p. 78, 81; ACV, H 1 bis 3, p. 387; H 3, p. 37.
3 Ami, p. 11,18. II est vrai que Dapples, propose par le comite militaire comme

major de place, accepte de ne pas recevoir d'emoluments mais simplement des
indemnites (ACV, H 1 bis 2, p. 430). Quant k Wasserfall, il sera commandant de
la garde sedentaire.

4 Ami, p. 29.
6 Ibid., p. 33, 49-50.
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La rupture finale

Dix jours apr£s avoir accept^ de paraitre, aux cotes des membres
de la Societe, ä l'inauguration d'un arbre de la Liberte, les deputes de
l'Assemblee provisoire vont decider son expulsion du temple de
Saint-Laurent.

Le probl^me du lieu de reunion des Amis de la Liberte s'est pose
tr£s tot. Quelques jours avant la creation officielle de ce club, un par-
ticulier se plaint ä l'Assemblee que certains membres du Comite de
reunion sont venus chez ltd mettre en requisition des appartements.
II parait d'autant plus embarrasse que la maison ne lui appartient pas,
qu'il n'en est que le gardien. L'affaire est renvoyee a la municipalite x.

Finalement, la premiere reunion se tient au temple de Saint-Laurent
et la Societe semble vouloir y demeurer. Elle s'y considere chez eile,
au point d'envisager l'embellissement de ce local par quelques
decorations: des guirlandes de feuillages, un buste de Guillaume Teil et
une statue de femme en qui les orateurs voient, selon leur temperament,

tantot le Symbole de la Liberte, tantot celui de l'Egalite 2. Les
membres sont ravis de ces emblemes patriotiques et lors d'une seance
memorable oü chaque orateur surencherit en proposant son heros

favori, ils decident d'y ajouter, pele-mele, les bustes de Rousseau, de

La Harpe, de Bonaparte et, pour faire bonne mesure, du general Brune.
Reymond envisage meme d'aller detruire les gisants de la cathedrale

pour les remplacer par les effigies des vrais amis de la Liberte 8. L'en-
thousiasme retombe, malgre les applaudissements et les decisions
prises ä l'unanimite, rien n'est mis ä execution. Guillaume Teil et la
Liberte continuent seuls de presider aux seances.

Tout le monde n'apprecie pas cette utilisation d'un lieu de culte
comme salle de reunion politique; le clerge n'est pas le dernier ä s'en

plaindre. Dans un discours prononce le 24 mars, Fran5ois fait allusion
ä ces reproches. Pour desarmer les critiques, il propose d'engager les

ministres du culte ä officier de nouveau et d'enlever les decorations
profanes. Reymond ne peut pas admettre une telle reculade. Bien loin
d'accepter le depart des statues de Guillaume Teil et de la Liberte, il

1 ACV, H i bis 3, p. 48; B.O., 2 fdvrier 1798, p. 14.
3 Par exemple Ami, p. 115 et 122. Quant au peuple, il parle naivement de

« Guillaume Teil et sa femme « (BCU, Fonds La Harpe, n° 130/24).
3 Ami, p. 43-44; Biaudet, Boisot, p. 68. Reymond revient souvent sur cette

Suggestion de detruire les statues de la cathedrale: cf. Ami, p. 124; RegetUrateur,
p. 52-56.
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veut y ajouter — inconscience ou provocation — celles de Caton et
de Brutus. Francis, vertement tance, se defend comme il peut en
disant qu'il ne songeait qu'aux decorations de feuillages. Reymond
le rabroue encore: ces decorations rappellent les couleurs nationales
et les charmes de la nature. On applauditL

Aucun compromis ne paraissant possible, les pasteurs s'adressent
ä l'Assemblee provisoire. lis reclament que le temple soit retabli dans

sa « simplicity primitive » et rendu au culte pour le dimanche suivant,
une semaine avant Päques. Les deputes accedent d'autant plus volon-
tiers ä cette demande qu'elle doit combler leurs vceux secrets. Le
comite de surveillance de Lausanne est officiellement charge, le
26 mars, de prendre les mesures necessaires2. C'est la rupture. Les Amis
de la Liberte s'assemblent le jour meme de la decision prise ä leur en-
contre et se resolvent ä envoyer une delegation, outree que certains
aient pu s'offenser de la presence d'une effigie de Guillaume Tell et
de la Liberty. L'Assemblee ecoute ces doiyances, puis, « considerant

que les dogmes de la religion reformee veulent des temples simples
et dynuys d'ornements, passe ä l'ordre du jour ». La Societe se reunit
encore une fois. Chacun tient son role, brutal ou apaisant. Reymond
proteste de la violence qui leur est faite, refusant d'enlever les effigies
rypublicaines du temple de Saint-Laurent tant que la cathydrale sera
souillee de la presence des tombeaux historiys de nobles et de pryiats.
A l'inverse, Boisot, appuyy par Mourer, fait valoir que la Societe doit
s'incliner, sauf ä se prendre autorite constituye. Finalement, et
puisque le mandat de l'Assemblee provisoire est sur le point de se

terminer, chacun accepte de s'en remettre ä la decision de la Chambre
administrative qui vient d'etre elue 3. En attendant, les seances s'inter-
rompent le jeudi 29 mars, neuf jours avant Päques.

Les esprits sont fort divises. La Harpe juge sevyrement les dyd-
sions prises contre la Societe: « Que signifie cet aeharnement contre
les Symboles de la Liberte, contre le buste d'un homme dont le nom
nous est sacry L'Ass [emblee] provis [oire] aurait du les tancer, mais elle

a voulu se venger des Clubistes qui l'ont vexee, et le desir de les mor-
tifier lui a fait commettre une faute qui risque d'etre payee par la
Ch [ambre] administrative. » Monod s'efforce de justifier la mesure

1 Ami, p. 114-116.
2 ACV, H I bis 3, p. 489; B.O., 26 mars 1798 p. 324; Nouvelliste, 31 mars 1798.
8 Ami, p. 122, 123-125; ACV, H 1 bis 3, p. 497; B.O., 28 mars 1798, p. 340;

Nouvelliste, 3 avril 1798.
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d'expulsion en indiquant que « si l'on voulait que l'eglise servit, on ne

pouvait pas y laisser des statues sur la chaire, quelles qu'elles fussent,
il n'y aurait pas eu dix communiants, il valait done mieux ne pas accor-
der l'Eglise, vü le scandale ». Quant ä Secretan, il considere depuis
longtemps que les nouvelles autorites doivent prendre grand soin de

se concilier le clerge: « Je hais nos clubistes parce qu'ils denoncent,
irritent, menacent et attisent des reactions; je soupgonne parmi eux
des traitres, ils nous ont pris une eglise pour leur assemblee populaire,
e'est un grand mal, notre clerge s'est bien montre, il a prevenu nos
invitations, il a fait adopter la constitution; il fallait le menager, nous
avons besoin de lui pour nos campagnes, il peut seul nous donner de

la consistance h »

La Societe des Amis de la Liberte et la Chambre administrative
(avril - septembre 1798)

La Society va mal vieillir et meme ses fondateurs doivent convenir
« que des assemblies populaires tenues trop souvent et trop longtemps
finissent par degenerer. Dans tous les cas leur utilite cesse lorsque le
but est atteint; l'agitation n'est plus alors un noble elan qui aspire ä

un grand resultat, e'est une arene de petites passions et d'ambitions
privees » 2. Iis ne peuvent pourtant se resoudre ä laisser dissoudre
leur organisation.

Les conditions du retablissement

La nouvelle Chambre administrative se reunit le 31 mars. Des le
debut de cette premiere seance, juste apres la nomination du president,
du secretaire general et de trois huissiers, Reymond vient demander

que la decision de l'Assemblee provisoire ne soit pas mise ä execution,
au moins qu'on ne les contraigne pas ä enlever les decorations patrio-
tiques du temple. Refus immediat: le decret est confirme et le comite
de surveillance de Lausanne devra rendre compte de son execution 3.

C'est une deception considerable. La Societe avait mis de grands
espoirs dans les membres de cette Chambre administrative dont eile

1BCU, Fonds La Harpe, n° 129-130/24, 159. Cf. aussi lettre de La Harpe ä

Maurice Glayre (E. Mottaz, Laharpe et les pasteurs de Lausanne, dans Gazette de

Lausanne, 6 juillet 1948).
2 Biaudet, Boisot, p. 68.
3 ACV, H in, 1.1, p. 2; B.O., 3 avril 1798, p. 371.
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avait vante le civisme quelques semaines plus tot, lors des elections x.

Reymond tente une autre demarche. Le meme jour il se rend chez le

pasteur Bugnion pour s'efforcer de le flechir. C'est un nouveau refus:
« Notre culte pur et simple ne permet aucune espece d'image, pas
meme celle de Jesus-Christ. » Le pasteur accepte seulement d'aider
les Amis de la Liberte a chercher un autre local, ce qui ne fait pas leur
affaire 2. Apres ce double echec, ils sont contraints de rendre les clefs
de leur local. Le comite militaire place un factionnaire aupres du
temple et un poste de garde « a portee » 3.

Le dimanche passe, la fete de Päques celebree, la Societe se met
en devoir de regagner le terrain perdu. II faut rassurer. Le lundi apres
Päques quelques elements mal controles s'attroupent place de la Palud

pour protester contre l'attitude reactionnaire de la Chambre administrative,

fournissant aux dirigeants du club l'occasion de prouver leur
loyalisme ä l'egard des autorites en place. Bien loin de profiter de ce

mouvement, Joseph et Reymond contribuent ä calmer les esprits. Le
Comite de reunion affecte de se feliciter bruyamment que deux de ses

membres aient pu aider ainsi au maintien de 1'ordre. Par une deliberation

transmise ä la Chambre administrative, il rapporte la belle con-
duite de Joseph et Reymond, proclamant « qu'il desapprouve for-
mellement et qu'il ne saurait regarder ni comme patriotes, ni comme
membres de la Societe des Amis de la Liberte, toute personne qui
pourrait chercher ä troubler l'ordre et la tranquillite publique soit par
des attroupements, soit par des attentats aux proprietes et aux per-
sonnes ». Bien determine ä ne pas encourager les trublions, le Comite
continuera de « cooperer de tout son pouvoir au maintien de la tran-

1 Ami, p. 85.
2 Robert Centlivres, Histoire de l'Eglise Reformee vaudoise sous le regime helve-

tique, Lausanne, 1975, p. 18. Reymond serait egalement intervenu aupres du general
Pouget, commandant de place, et, avec l'appui du general Brune, aurait failli
obtenir gain de cause s'il n'y avait eu le refus determine de Maurice Glayre,
president de la Chambre administrative. Cf. E. Deriaz, Saint-Laurent et les « Amis de
la liberte » dans La Revue de Lausanne, Ier mai 1943 et Mottaz, Laharpe et les

pasteurs..., op. cit.
3 « Lausanne le 3 avril [...]. Les Amis de la Liberte, malgre toutes leurs

demarches, n'ont pu obtenir de laisser dans le temple de Saint-Laurent la statue de
Guillaume Tell et la deesse de l'Egalite: ils ont ete obliges de rendre samedi les
clefs de ce temple. Dimanche soir, ils voulaient dejä les ravoir. Hier soir, ils ont
parle vivement, mais sans succes. On s'est contente de mettre sur pied une garde
de quelques soldats vaudois. Aujourd'hui tout ne parait pas apaise, et quelques
personnes craignent une erneute populaire. » (Nouvelliste, 3 avril 1798). ACV,
H n 1,1.1, p. 5. Sur les menaces de desordres qui ont suivi la decision de la Chambre

administrative: E. Mottaz, Laharpe et les pasteurs..., op. cit.
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quillite publique et de la sürete de chacun des individus de la societe ».

La Chambre administrative ne peut accueillir que favorablement des

intentions si pures L
Le terrain ainsi prdpare, les Amis de la Liberte adressent une nou-

velle petition sur le ton le plus humble. Iis se plaignent des calomnies
des aristocrates. « Bien loin d'exciter au tumulte et ä la licence, cette
societe s'est toujours renfermee dans les bornes de ses devoirs et n'a
employe dans ses demandes que la voie legale des petitions. Aucun
acte, aucun fait ne prouve contre eile: tout atteste au contraire sa

sagesse et sa moderation meme lorsqu'elle a ete offensee et qu'un
gouvernement sans force rejettait ses reclamations. » On les a injuste-
ment depossedes de leur habituel lieu de reunion. « Pleins de respect

pour le nouveau gouvernement», ils demandent tin nouveau local

pour favoriser «l'avancement de l'esprit public et le respect que l'on
doit aux lois et aux magistrats qui les font executer » 2.

Tant d'humilite et des projets aussi estimables ne peuvent qu'at-
tendrir la Chambre administrative. Elle transmet la demande au prefet
pour qu'il redige un projet de reglement de police sur les societes

populaires, aprds avoir consultd les arretes pris en France ä ce sujet.
Le lendemain, ce reglement de police est approuve par la Chambre.
II est precede d'un expose des motifs qui integre la petition de la

Societe. Suivent neuf articles qui sont autant de precautions. S'il est
bien reconnu que « les individus membres d'une societe designee par
le nom d'Amis de la Liberte ou de tout autre semblable pourront con-
tinuer de s'assembler dans la vue de s'occuper des travaux louables
dnonces dans la petition ci-dessus » et qu'ils pourront avoir un local,
c'est pour aj outer aussitot qu'il ne devra y avoir entre societes ni affiliation,

ni correspondance. Les seances seront publiques, sans deliberations

ou proces-verbaux. On leur assigne comme but la direction de

l'opinion publique vers la science sociale, pour faire aimer et connaitre
la Constitution. Les attaques personnelles seront bannies. Les petitions
seront toujours « reputees individuelles et signees de l'un des membres

». Le president de la societe sera responsable « en sa personne »

de tout ce qui pourrait se passer de contraire au reglement impose par
la Chambre administrative. Enfin, le prefet et ses agents s'occuperont

1 ACV, H in, p. 9-23; B.O.y 7 avril 1798, p. 394-395; Nouvelliste, 10 avril
1798.

2 ACV, H 163 F, petition d'avril 1798. Cf. aussi L. Mogeon, La revolution
vaudoise d'apres un temoin oculaire, dans Gazette de Gausanne, 24 janvier 1928.
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du choix des locaux, de la police Interieure et de la surveillance de ces

assemblies 1. « Des conditions sages », note Monod.
Ainsi museles mais du moins retablis, il ne reste plus aux Amis de

la Liberte qu'ä trouver un local. Iis songent quelque temps ä la salle
de manege de la ville, mais cette derniere parait indisponible tant que
les troupes traversant la ville l'utilisent. De plus, un tel emplacement
aurait besoin de coüteuses reparations. En desespoir de cause, ils
sollicitent du prefet leur retour dans le temple de Saint-Laurent. Iis
s'affirment toujours « pleins de respect pour tout ce qui emane des

autorites constitutes, persuades que leurs deliberations n'ont pour
but que de proteger les ministres du culte et la religion ». Iis s'engagent
ä enlever leurs ornements apres chaque seance pour ne pas gener les

ceremonies, ä se conformer aux regies edictees par la Chambre
administrative, ä abandonner le temple des qu'un autre local apparaitra
possible. Au bas de leur petition, six lignes du pasteur Bugnion pre-
cisent qu'il n'est pas oppose ä cette demande pourvu que le deroule-
ment des reunions du culte n'en soit pas perturbe a. L'autorite peut
difficilement refuser. Le 12 avril, apres deux semaines d'interruption,
la Societe rouvre ses seances dans le temple de Saint-Laurent.

Une survie menacee

A premiere vue, rien n'a change. Une lecture rapide des comptes
rendus de seance laisse l'impression que la Societe n'a abandonne au-
cune de ses habitudes d'avant l'interruption. Chacun continue ä tenir
son poste, modere ou extremiste. Des la seance du 12 avril, Mourer
prononce un discours ambigu, faisant l'eloge d'une certaine tradition,
indiquant que «les vertus sont preferables aux lumieres ». Reymond
lui repond, comme en echo, par la description des mefaits de l'igno-
rance 3. Mourer, elu president, s'oppose ä une attaque personnelle
contre le comite d'Yverdon. Reymond, bientot president a son tour,
« tonne contre les restes impurs de la feodalite » et engage la Chambre
administrative ä prononcer la destitution des fonctionnaires encore en
place 4. On continue aussi ä adresser petitions sur petitions aux autorites

constituees. Plus que jamais, meme: la constitution a multiplie

1 ACV, H hi, 1.1, p. 20; B.O., 10 avtil 1798, p. 414-415; Nouvelliste, 21 avril
1798.

2 ACV, H 163 F.
3 Ami, p. 130-134.
1 Ibid., p. 146, 180.
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les assemblies et done les destinataires possibles. C'est bien sür la
Chambre administrative du canton du Leman qui sera la plus souvent
saisie, mais sans oublier les organes federaux, le Directoire, le Corps
legislatif, voire le Senat.

Derriere cette continuite apparente, on devine cependant un etat

d'esprit nouveau. Et d'abord dans le ton des petitions. Certaines n'ont
d'autre objet que d'affirmer le loyalisme de la Societe. Ainsi lorsqu'elle
vote une adresse au Directoire, c'est dans le but de «l'assurer des

efforts des Amis de la Liberte pour l'amelioration de l'esprit public
et afin d'attacher les Citoyens au Gouvernement republicain » L Des

injonctions assez comminatoires adressees au Corps legislatif s'adou-
cissent in fine pour quelques compliments: « Agreez le tribut de notre
reconnaissance, pour l'energie et la fermete que vous avez montrees
depuis que vous exercez la legislature2. » Au cours des debats, les

orateurs s'empressent d'ajouter qu'ils n'entendent pas, par leurs sou-
haits, prejuger de la decision des autorites officielles; ils engagent le

peuple « a entourer de leur pleine confiance les mandataires du peuple,
et ä contribuer sans murmure aux impots que les besoins de la Repu-
blique necessiteront»8.

Le sujet des petitions est lui-meme un peu different. Sauf exception,
il s'agit moins de reproches ou de demandes precises comme du temps
de l'Assemblee provisoire, que d'encourager les corps constitues ä

faire preuve de determination et de rapidite dans leur politique de

reforme. On ne suggere pas une solution, on souhaite qu'un probleme
soit resolu, d'une fa$on ou d'une autre. Le peuple, explique-t-on, ne

comprend pas tous ces delais et risque de se detacher de la Revolution.
La Societe engage la Chambre administrative ä former au plus tot les

districts et les arrondissements pour que les juges inferieurs puissent
etre designes. Le Corps legislatif est egalement saisi du probleme:
tant que les nouvelles circonscriptions ne seront pas delimitees, les

anciens fonctionnaires restent ä leur place. « Le retard apporte ä l'or-
ganisation du canton du Leman en districts peut entrainer les suites
les plus facheuses. Deja le mecontentement se manifeste par des mur-
mures avant-coureurs d'evenements funestes 4. » Un peu plus tard,
la Societe revient sur la necessite d'une marche rapide et decidee. Le

1 Regenerateur, p. 3.
2 Ibid., p. 26.
3 Ibid., p. 3.
4 Ibid., p. 26.
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renvoi de commission en commission, le report des delais retardent
les mesures que le peuple attend. Certains magistrats ne peuvent etre
elus. « Nous gemissons encore sous le joug du fatras indigeste des lois
et des coutumes oligarchiques. Le provisoire regne et conserve tous les

abus h » Pour gagner du temps, il suffirait pourtant d'emprunter ä la
France ses lois politiques, civiles et criminelles. La Societe n'ose plus
gu£re censurer, eile se borne a vouloir stimuler.

Au contraire de la periode precedente ou l'Assemblee provisoire
deferait souvent ä des motions exigeantes, les nouveaux interlocu-
teurs, surtout la Chambre administrative, accueillent mal ces demandes

pourtant modernes. On se souvient qu'aux termes de l'arrete du 6 avril
les petitions sont toujours reputees individuelles et signees de l'un des

membres. L'accueil fait par la Chambre administrative ä la premiere
motion que lui adresse la Societe apparait mitige. Les Amis de la Li-
berte l'ayant, on l'a vu, invitee ä former les districts et les arrondisse-

ments, ils s'entendent repondre un peu sechement que les autorites
s'occupent d'abord de ce qui est urgent, que l'organisation demande

une unite pour toute la Suisse, « ce dont le Corps legislatif s'occupera
vraisemblablement bientot ». La Societe affecte de se satisfaire d'une
telle reponse2. Un mois plus tard, eile revient ä la charge pour se

plaindre du bureau des logements de Lausanne, responsable de
l'accueil des troupes frangaises. Cet organisme, nomme par les anciens

magistrats, surcharge les patriotes au profit des aristocrates, sous pre-
texte qu'il revient ä ceux qui ont appele les Frangais de les loger 3. Ces

accusations de partialite semblent fondees et connues depuis longtemps
puisque le premier mouvement de la Chambre administrative est de

repondre ä Reymond qu'on a dejä ecrit au comite de surveillance pour
que le bureau soit mieux compose et que la distribution des billets de

logement se fasse avec plus d'egalite. Des le lendemain, l'assemblee

regrette sa premiere reponse, bienveillante pour les demandeurs. Elle
renvoie la petition au prefet, sous pretexte que la forme employee n'est

pas conforme au reglement du 6 avril. Interpretation rigoureuse d'un
texte dejä severe. Immediatement apres, eile prend connaissance de la
lettre du Conseil de Lausanne pour justifier son bureau des logements
et fait enjoindre ce dernier, sur un ton comminatoire, de charger
davantage les riches que les pauvres, sans tenir compte des opinions

1 Regeneraieur p. 86.
2 Ami, p. 145, 151; ACV, H 111, t. I, p. 88.
3 Regeneraieur, p. 11.
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politiques 1. Les plaintes sur la mauvaise repartition des logements
etaient done justifiees mais il deplait ä la Chambre admixiistrative
qu'elles aient ete transmises par un club populaire.

Durant cette seconde periode, ä partir du 12 avril, deux problemes
reparaissent ä chaque reunion de la Societe et seront ä l'origine de sa

suppression. C'est d'abord la question des bourgeoisies. Reymond, et
la plupart des membres ä sa suite, y voient une survivance medievale.
II est scandaleux que l'achat d'une bourgeoisie soit un moyen de

naturalisation pour les etrangers, d'autant que les obstacles mis ä leur
etablissement retardent les progres de l'industrie, du commerce et des

arts 2. A l'interieur du canton, le maintien de la distinction entre bourgeois

et habitants, « branche funeste du federalisme », constitue une
source de divisions, de jalousies et de discordes 3. C'est contraire au

premier article de la constitution qui accorde ä tous les citoyens les

m&mes droits et les memes devoirs et ä Particle 8 qui abolit toutes les

distinctions hereditaires... 4. Les arguments se pressent, presentes avec
passion. II est vrai qu'il ne s'agit pas que de conserver quelques privileges

honorifiques. Ce qui est en cause, c'est rien moins que la
devolution des biens communaux. La discussion est vive. Rouge soutient

que toute autre solution qu'un partage entre les anciens bourgeois
serait « une violation de propriete ». Reymond refuse d'admettre un
tel partage, fut-ce etendu aux habitants, ces biens appartenant ä la
nation: « Soyons plutot dans la mediocrite, et que la patrie soit riche. »

Frangois voudrait que les communes demeurent proprietaires de ces
fonds et que tous les habitants puissent en profiter 5.

Les polemiques autour des droits feodaux sont plus vehementes

encore. Tous les membres s'accordent ä les condamner. Chacun d6-

nonce les violences qui ont permis aux seigneurs de s'imposer ä une
paysannerie terrorisee et cela seul suffirait ä justifier l'abolition de

« ces detestables brigandages, connus sous le nom de dimes, censes,
lods, etc., etc. » ®. Au surplus, ils font peser sur l'agriculture une charge

1 ACV, H hi, t. I, p. 286-293; Regenerateur, p. 19, 26.
2 Regenerateur, p. 2, 16 et 60.
3 Ami, p. 172-173; Regenerateur, p. 86.
4 Regenerateur, p. 89-90.
5 Ami, p. 151-155.
6 Regenerateur, p. 11. Conclusion d'un article: « La patesse engendra le brigandage,

le brigandage engendra la noblesse, la noblesse engendra l'esclavage, l'es-
clavage engendra l'ignorance, l'ignorance engendra la corruption, et c'est ainsi
que quelques coquins entrainerent le genre humain vers sa ruine. Halte-lä! »
(Regenerateur, p. 24; cf. aussi p. 7, 8 et 19).
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qui decourage la production, une charge intolerable lorsque s'y ajou-
teront les nouveaux impots publics *. Le peuple des campagnes ne

comprendrait pas, ne pardonnerait pas de continuer ä subir ces droits;
il exige une disparition sans delai ni rachat. La Societe met en garde
le Corps legislatif: « Le mecontentement gagne de proche en proche;
l'habitant de la campagne qu'on menace d'impots et d'etre force de

racheter les redevances Nodales, n'entrevoit aucun adoucissement ä

son sort2. »

Les Amis de la Liberte sont pourtant fort eloignes d'apparaitre
comme des partageux. Iis prennent soin de protester qu'il ne s'agit
pas de menacer la propriete. L'intention de rassurer est certaine, meme
si l'argumentation demeure faible: l'abolition des droits feodaux
« n'attaque point le droit de propriete, puisque celui qui tient en son
pouvoir, par heritage ou rachat, une chose extorquee, n'en est pas le
veritable proprietaire et qu'elle peut toe revendiquee par celui ä qui
eile appartenait originairement » 3. C'est faire beau jeu de la prescription

acquisitive sans laquelle aucune propriete ne serait en surety.
Tous ces arguments, sur les bourgeoisies et les droits feodaux,

seront repris dans la petition qui causera la perte de la Societe.

La suppression de la Societe

Ce sont les autorites centrales qui vont tirer parti d'une imprudence

pour porter aux Amis de la Liberte le coup decisif. La mefiance est
ancienne. Le 13 juin, le prefet du L6man informe la Chambre
administrative que le Directoire vient d'envoyer un message au Corps
legislatif pour provoquer une loi qui mettrait un frein aux exces des

societes populaires. Chaque membre de la Societe va reagir suivant
son temperament.

Reymond ne peut laisser passer cette occasion et son Regenerateur

s'enflamme d'autant plus facilement que le Directoire l'a mis nom-
mement en cause. La premiere precaution ä prendre exige de dis-

joindre le cas de sa publication et celui des Amis de la Liberte pour
que les insolences de l'une ne risquent pas d'entrainer les autres dans

sa perte. Si le Regenerateur publie le compte rendu des seances, c'est
de son propre mouvement, sans qu'il y ait aucun lien organique, sans

1 Regenerateur, p. 7; cf. aussi p. 13-14.
8 Ibid., p. 86.
3 Ibid., p. 2-3; Ami, p. 8.
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qu'on puisse imputer au club les articles, beaucoup plus violents, du

journal. Ce dernier est protege par la liberte de la presse. Quant ä la

Societe, Reymond se porte garant de sa moderation, puisqu'elle n'uti-
lise que la voie legale des petitions pour faire prevaloir ses vues,
puisqu'elle enseigne l'obeissance aux lois et le respect de la constitution.
Ce sont les aristocrates qui tentent de semer la discorde, non les patrio-
tes h A partir de la mi-juin, presque chaque numero se fait l'echo de

ces protestations.
Mourer tente de prendre la defense de la Societe sur un ton autre-

ment modere. « En l'absence du president », il ecrit aux membres du
Corps legislatif pour repondre, point par point, aux griefs formules

par le Directoire. Si certaines motions n'ont pas paru respecter les

formes imposees par la Chambre administrative, c'etait pour faire face

ä des problemes urgents et, de toute facon, le Corps legislatif ne
s'en est pas formalise sur le moment. Les denonciations concernant
le bureau des logements de Lausanne ne visaient aucun elu du peuple
mais seulement des employes. Quant ä la motion dirigee contre les

aristocrates occupant des emplois publics, elle prouve au contraire
le civisme de la Societe: « dejouer les manoeuvres de l'aristocratie,
rechauffer l'amour sacre de la patrie, distribuer des secours aux
indigents [...], moderer leurs plaintes [...], voilä la täche penible que nous
nous sommes imposee et que nous suivrons sans reläche » 2.

Passant outre, une commission de l'assemblee federale se saisit du

probleme des societes populaires et, quelques jours apres le message
du Directoire, propose cinq mesures, assez proches des precautions
prises deux mois plus tot par la Chambre administrative de Lausanne

quoique apparemment plus severes. Le premier article decide en effet

que « tous clubs sous le nom de societes populaires, sont abolis » mais

c'est pour conceder, dans Particle deux, que « les societes particulieres,
dans le but de s'occuper des affaires publiques, sont permises ». Ayant
ainsi formule l'interdiction et son contraire, ce qui permet toutes les

interpretations, le rapport de la commission defend ä ces societes de

mettre en deliberation les « objets de legislation ou de gouvernement »

et de correspondre entre elles. En cas de trangression de ces regies,
ce doit etre la dissolution immediate. Le Grand Conseil adopte le

1 ACV, H 163 F; H hi, t. I, p. 372; Regenerateur, p. 28. Le 3 juin, Franjois a
fait un discouts sur l'utilite des societes populaires et « sur les moyens qu'elles
ont d'affermir le gouvernement » (Regenerateur, p. 19).

2BCU, Fonds Rene Secretan, III, 1.
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rapport de sa commission 1. La Societe de Lausanne peut subsister, un
peu plus affaiblie et bridee.

Une imprudence de Reymond va remettre en cause cet equilibre
et la tolerance dont beneficie la Societe. Lors d'une seance tenue ä la
fin du mois d'aoüt, il presente deux petitions destinees aux assemblies
d'Aarau et concernant l'abolition des droits feodaux et des privileges
de bourgeoisie. Pour respecter les arretes de la Chambre administrative
et du Grand Conseil, peut-etre aussi pour donner plus de poids aux
vceux enonces, il invite les membres qui sont d'accord avec les termes
de ces petitions ä aller individuellement apposer leur signature dans
la maison oü se tient le Comite de reunion 2. Les deux adresses sont
ensuite envoyees au Corps legislatif et publiees dans le Regenerateur

sans aucune allusion ä la Societe, en indiquant simplement que six
heures ont suffi pour rassembler pres de mille signatures. Le texte n'a
rien de tres original par rapport ä ceux dont la Societe accable les

autorites constitutes depuis plus de trois mois: il est fait reference ä

la constitution, aux principes de liberte et d'egalite, ä l'ideal de justice,
voire aux interets bien compris de la revolution. Par contre, le ton est
moins amene que d'habitude et surtout les deux textes publies dans
le Regenerateur se terminent chacun par une phrase qui ne figure pas
dans les motions deposees sur le bureau de l'assemblee, une phrase
qui resonne comme une menace. A la fin de la demande concernant
l'abolition des droits feodaux, «les soussignes protestent solennelle-
ment contre tout arrete qui soumettrait leurs freres des campagnes ou
ä la continuation de ces impots ou ä leur rachat ». Plus grave, ä propos
de la resolution du Grand Conseil sur les municipalites: les petition-
naires declarent « qu'ils se refuseront ä donner force de lois dans leurs

communes respectives au decret qui pourrait en etre le resultat » 3.

La publication dans le journal de Reymond, avec les adjonctions
seditieuses, est du vendredi 31 aoüt. La replique est ä peu pres immediate.

Le lundi suivant, sur denonciation du ministre de l'Interieur et

apres verification, le Directoire executif ordonne au prefet de Lausanne
de se saisir de l'auteur du Regenerateur, pour qu'il soit juge « comme
provocateur ä la rebellion et perturbateur du repos public ». Le ministre

de la Justice transmet l'arrete au prefet, accompagnant son envoi
de commentaires de son cru sur les symptomes d'insubordination qui

1 Nouvelliste, 23 juin 1798.
2 Ibid., 28 aoüt 1798.
3 Regenerateur, p. 89-91.
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se manifestent dans le canton et sur l'influence probable des puissances

etrangeres, epouvantail obligatoire dans une affaire de ce genre. En
cas de resistance, il engage les autorites locales ä employer la garde
soldee, eventuellement appuyee par la garde sedentaire, voire par les

troupes fran9aises cantonnees dans la region de Fribourg 1. II ne sera

pas necessaire d'en arriver ä ces extremites. Convoque ä la Maison
Nationale, Reymond vient se constituer prisonnier le 5 septembre et
les ordres prevoient de le traiter « avec toute l'humanite et les egards

compatibles avec sa situation»2. Apparemment, le deploiement de

forces prevu par le ministre de la Justice est tout ä fait inutile.
C'est trop vite dit. Le soir meme de l'arrestation de Reymond, vers

8 heures, un rassemblement se produit place de la Palud, aux cris de

« Vive Reymond! A bas les aristocrates! » lis se rendent ä la Maison
Nationale pour demander sa liberation. S'etant heurtes ä un refus, les

agitateurs redescendent ä la Palud en criant « Aux armes! » et remon-
tent bientot, plus nombreux et armes. S'il est vrai, du moins ä en croire
le Bulletin Officiel et le Nouvelliste, que la Garde volontaire, « postee
dans l'avenue », fait bonne contenance, ce sont surtout les declarations
apaisantes de Reymond qui contribuent ä retablir le calme. Le
prisonnier proteste en effet qu'il n'entend devoir sa liberte qu'ä la loi. A
10 heures, l'ordre r<bgne de nouveau dans les rues de Lausanne, du
moins si l'on excepte quelques braillards. Le prefet avait fait envoyer
un courrier ä Yverdon pour querir deux compagnies du corps des

volontaires; elles arrivent lorsque tout est fini. II n'y a « pas eu la
moindre egratignure », se felicite le Nouvelliste. Quant au Bulletin
Officiel, il se veut tout aussi rassurant: «La nuit a et6 tr&s tranquille3. »

1 B.O., 6 septembre 1798, p. 258-260.
2 Ibid., p. 260. Ce souci de rendre aussi supportable que possible la detention

de Reymond ne se dementira pas, meme apres les desordres populaires. Le prefet
invite 1'administration ä veiller ä ce que le prisonnier soit bien traite, « avec les
egards qu'exige la dignite dont le peuple souverain l'a revetu ». Convoque, le
concierge donne tout apaisement quant au confort de la cellule et ä la qualite de
la nourriture. II devra deployer «tous les soins et attentions que son etat exige ».
L'administration conclut que « Reymond parait etre content et qu'il n'a besoin de
rien » (ACV, H in, t. II, p. 326-327).

8 Nouvelliste, 8 septembre 1798; B.O., 6 septembre 1798, p. 264. II est vrai que
le meme entrefilet rend compte de la manifestation de la soiree en indiquant que
«le peuple s'est porte en foule ä la maison Nationale ». La Chambre administrative
attire l'attention du prefet sur les termes de ce recit, « que plusieurs personnes ont
trouves contraires a l'exacte verite, ou du moins exageres »: il n'y avait pas tout le
peuple mais une petite partie. On laisse ä l'appreciation du prefet de relever ou
non cette erreur (ACV, H in, t. II, p. 351. Verdeil, p. 354).
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Le lendemain, arrive ä Lausanne une proclamation du Directoire
executif. Les premieres lignes se veulent apaisantes, voire flatteuses:

on explique aux habitants du Leman qu'ils ont beaucoup fait pour la

revolution, que nulle part les lois n'etaient mieux observees, ni les

autorites mieux obeies. Cependant, et malgre l'acceptation dont a

beneficie la constitution, malgre Selection des magistrats, quelques
factieux utilisent tous les pretextes pour semer le desordre. « Sou-

doyes par l'etranger », ils osent accuser d'aristocratie les autorites qui
opposent une digue ä leurs projets. L'exemple de la Revolution fran-
gaise, juge instructif, est appele ä l'aide: les societes populaires, creees

par des hommes sinceres et genereux, ont d'abord servi la liberty puis,
envahies par des etrangers, elles sont devenues « des cavernes de

brigands et de voleurs », reduisant le peuple ä la servitude. Le droit de

petition, legitime, ne doit pas degenerer. Le ton de la proclamation
se fait progressivement plus comminatoire: puisque certains vou-
draient repandre l'anarchie dans tout le canton, le Directoire va
devoir, contre son gre bien sür, utiliser la force. II faut que tous les

citoyens se groupent autour de l'autorite legitime. Les derniires
phrases sont tout a fait menagantes: « Votre lache indulgence peut
vous coüter eher, si le militaire est appele ä donner force ä la loi; en
cherchant le coupable, l'innocent sera froisse [...]. Craignez que les

ennemis de l'Helvetie ne profitent de votre conduite pour vous plon-
ger dans des calamites sans fin 1. »

Le prefet du Leman n'entend pas encourir une accusation de
mollesse. II s'indigne que certains aient pu troubler «le repos des

nuits (qui) est du aux citoyens », surtout la veille d'un jour consacre
au jeüne. II interdit les attroupements sur la voie publique ainsi que le

port d'armes. Les contrevenants seront « poursuivis criminellement »,

y compris ceux qui, requis par les fonctionnaires publics, ne prete-
raient pas main-forte ä la loi 2.

Jusque-la, les Amis de la Liberte ne semblent pas directement en
cause dans toute cette agitation. Leur membre le plus actif a ete arrets
sur une petition presentee ä une de leurs s6ances; le Directoire a de-

nonce en termes vagues et par reference ä l'experience frangaise, le

danger des assemblies populaires; pourtant rien ne s'oppose ä ce

qu'ils continuent de se reunir, theoriquement du moins. Theorique-
ment, car les autorites locales ne sont pas decidees ä laisser subsister

1 B.O., 8 septembre 1798, p. 269-271.
8 Ibid., p. 268.
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ce qu'elles considerent comme un foyer de desordre. Apprenant qu'une
nouvelle seance est annoncee pour le 13 septembre, le prefet met en
garde Mourer, secretaire en titre, contre les dangers d'une telle initiative.

Le Comite de reunion tente d'utiliser le procede qui lui a dejä
servi dans le passe pour desarmer les oppositions: un message bien

plat et bien humble. Apres avoir laisse entendre qu'une interruption
des seances pourrait etre mal interpretee, les Amis de la Liberte pro-
testent longuement de leurs bonnes intentions: « Tous les membres

emploieront tous leurs soins ä ce que le bon ordre n'y soit trouble en
rien et ä ce que les orateurs fassent leurs efforts pour ramener enticement

parmi le peuple la confiance et la tranquillite. Jaloux de vous te-

moigner combien la felicite publique nous est chere, nous vous prions
d'etre persuades que nous donnerons constamment l'exemple de

l'obeissance aux lois et du respect aux autorites constituees, et d'etre
parfaitement tranquilles sur la tenue de la Societe qui ne peut que pro-
duire un bon effet dans ces circonstances, moyennant les precautions
que nous avons prises pour assurer le calme » 1.

C'est peine perdue et le prefet leur notifie son opposition ä une
nouvelle reunion. Le president de la SociCe, Kronauer, s'empresse

d'obtemperer: il promet d'empecher qu'aucune seance ne se tienne
« jusqu'ä ce que vous nous avertissez [sic] vous-memes que les temps
sont meilleurs ». Ce premier mouvement de docilite ne laisse pas de

lui poser quelques problemes de conscience. II craint ensuite de s'etre

trop facilement incline devant les injonctions de l'autorite. Le lende-
main de la date prevue pour la nouvelle reunion, il tente d'obtenir des

assurances de la part du prefet. Certains, explique-t-il, lui ont reproche
sa credulite affirmant que le gouvernement va transformer la suspension

soi-disant provisoire en suppression definitive. Le style et l'or-
thographe de la lettre qu'il adresse au prefet pour queter des

assurances, trahissent sinon son inquietude, du moins sa precipitation.
« Et moi, je soutiens [sic] plus on emploie des termes de confiance en
l'autorite, moins on a ä craindre une suspension de trop longue duree

et les expressions du desir que vous montres [sic] et du penchant ä

nous satisfaire me fait esperer que vous me donnerez une assurance

plus positive pour pouvoir me disculper sur la valeur de mes expressions

et que je ne serai pas de$u dans mon attente de votre parfaite
equity et bonte2. »

1ACV, H 163 F, lettre du 12 septembre 1798.
8 Ibid., lettres des 13 et 14 septembre 1798.

HO



Cette confiance est mal recompensee. Le jour meme ou. cette lettre
est adressee au prefet, le Directoire prend une mesure extreme. Dans
le preambule, il rappelle les desordres de Lausanne et agite le risque
d'une dissidence comparable ä celle de la Vendue en France. Les cinq
premiers articles enumerent les divers aspects de la reprise en main:
fermeture du temple de Saint-Laurent reserve desormais aux seules

ceremonies du culte, apposition des scelles sur les papiers de la Societe
des Amis de la Liberte et du Comite de reunion, dissolution de toutes
les societes populaires du canton, arrestation et jugement de ceux qui
ont participe aux desordres du 5 septembre. Les six articles suivants

garantissent l'execution de ces mesures: notification de l'arrete,
publication dans tout le canton, mise ä la disposition du prüfet des diverses

troupes, du corps des fonctionnaires, voire des citoyens requisition-
nes 1.

En ce qui concerne les Amis de la Liberte, l'execution ne fait
guere de probleme. Leur membre le plus actif arrete, leurs seances

interrompues, leurs protestations repoussees, ä ce point rien de pire
ne peut leur arriver. Tout au plus, les autorites se preoccupent-elles
de mettre la main sur les archives de la Societe. Joseph, premier
president, proteste ne rien detenir et reaffirme son attachement au gou-
vernement2. Finalement, le lieutenant du prefet mettra la main sur
trois lettres trouvees chez lui et sur quelques papiers et registres tenus

par la Societe. II y appose les scelles, comme le prevoyait l'arrete du
Directoire, avant de constater, trois mois plus tard et les esprits apaises,

que toute cette paperasse ne contient rien « qui interessät le gouver-
nement ». Les documents saisis sont alors restitues, sans autre 3.

On a vu que le Directoire avait profite des imprudences du club
du temple de Saint-Laurent pour supprimer toutes les societes populaires

du canton, ce qui comble les vceux de certains fonctionnaires
locaux. Ainsi, le sous-prefet de la vallee de Joux avait reclame, trois
semaines plus tot, l'interdiction d'une Societe des Amis de la Liberte
siegeant au Chenit et qui s'etait permis de critiquer une mesure votee

1 B.O., 13 juin 1798, p. 328-329.
2 Pour sa defense, Joseph indique qu'il n'assistait plus aux seances depuis trois

mois, que Ravissat le remplajait, que, de toute fajon «tout ce qui avait rapport
ä ladite societe etait dirige par le Comite de reunion dont je n'etais point membre »
(ACV, H 163 F, lettre non datee).

8 Ibid., rapport du 7 septembre 1798.
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par le Corps legislatif x. Averti par le prefet d'executer la decision des

autorites centrales, encore qu'en y mettant «toute l'attention et les

managements qu'exigent des citoyens et des freres », il ne cache pas
sa joie. II s'empresse de faire publier l'arrete dans toutes les eglises,
temoignant de « la sensation agreable que tous les honnetes gens ont
eprouve ä cette lecture et combien ils ont beni le Directoire executif;
si la societe populaire du Chenit avait continue d'exister, il aurait ete
ä craindre qu'elle n'eüt demoralise ce petit pays ou il y a encore un
peu de religion et de mceurs » 2.

Le sous-prefet de Morges est plus hesitant. Tous les quinze jours
se reunissent dans sa ville quelques citoyens, sous le titre rassurant
d'Amis de la Constitution Helvetique. Iis se considerent comme un
cercle prive groupant des particuliers qui se connaissent depuis long-
temps, done pas concernes par la recente mesure d'interdiction des

societes populaires. Et le sous-prefet de demander des instructions
complementaires. Ce ne sera pas necessaire: trois jours plus tard, la
society se dissout d'elle-meme apres une derniere reunion. « Tout s'est

passe ainsi que je le desirais 3. »

Si la societe de Moudon n'est pas moins docile, eile entend du
moins marquer sa disparition par un acte de civisme: il reste quarante
francs en caisse, qu'elle desire remettre aux citoyens de Stans, « vic-
times de l'erreur et de la superstition ». Le sous-prefet ayant voulu
joindre purement et simplement cette somme au produit d'une collecte
faite dans tout le Leman, les membres de la societe protestent. Cela ne
fait pas leur affaire que cette generosite passe inapergue, eile doit sym-
boliser leur loyalisme, «les memes principes dans notre fin comme
dans notre etablissement ». Une phrase traduit leur embarras: « Notre

1 Le sous-prefet parait extremement monte contre ce club: «II serait k souhai-
ter qu'un ordre emane du Directoire executif operat la dissolution de cette assem-
bMe populaire qui n'est qu'une ecole d'impiete et de licence, qui cherche ft entraver
les operations des agents et des autorites constituees » (ACV, H 163 F, lettre du
2t aoüt 1798). Pourtant le programme adresse, au mois de mai, par le president de
cette societe ä la Chambre administrative, semble tres modere: « La base des
bonnes moeurs se trouve pleinement et toute entire dans l'Evangile de jesus-
Christ, le devoir le plus sacre d'un bon citoyen est de faire connaitre et pratiquer
lui-meme les vertus qu'il enseigne. » II faut ramener les egares par la douceur et
la persuasion. II faut inspirer k tous «l'entiere soumission aux lois, la confiance
et un grand respect aux autorites constituees » (Ibid., lettre du 5 mai 1798).

4 Ibid., lettres des 18, 20 et 23 septembre 1798.
3 Ibid., lettres des 19 et 22 septembre 1798. Sur le club de Morges: B.O., 21

mars 1798, p. 294; ACV, H m, t. I, p. 322.
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intention n'est pas cependant que ce don paraisse une ostentation
quoique nous desirons qu'il ne soit pas ignore x. »

La revolution de 1798 en pays vaudois tire son originalite de

l'influence de la France sans laquelle rien ne se serait passe ainsi, et de

la moderation dont les principaux protagonistes ont su faire preuve.
Ces caractares se retrouvent dans le court destin de la Society des

Amis de la Liberte. Pour ce qui est de l'influence francaise, on se sou-
vient qu'elle a du de pouvoir paraitre aux velleites politiques du

general Brune. Elle n'hesite pas ä faire appel aupr&s des troupes fran-
9aises contre les decisions de l'Assemblee provisoire et ce n'est pas
un mince paradoxe qu'une fois la revolution stabilisee, le Directoire
executif ait pu menacer de l'intervention de ces memes troupes ceux
qui oseraient resister ä la mesure de suppression de tous les clubs

populaires. Chacun, amis et ennemis de la societe, se reclame done de
la protection du puissant voisin et ne tarit pas d'eloges sur son
intervention bienveillante. En meme temps, la Revolution francaise appa-
rait comme un repoussoir, le module ä ne pas imiter. Le Directoire
rappelle volontiers les desordres dont les clubs parisiens se sont rendus

coupables pendant la Terreur, pour mettre en garde les Vaudois contre
de telles erreurs. Le prefet ne craint pas d'assimiler quelques mouve-
ments lies ä l'arrestation de Louis Reymond ä un « complot forme

par les ennemis de la Republique, en vue d'organiser une Vendee au
sein de la Suisse ».

Quant ä la moderation dont les Vaudois ont su ne pas se departir,
elle se retrouve tant dans l'attitude de la Soci6te vis-ä-vis des autarkes
publiques que dans le comportement de ces autarkes ä l'egard de la
Societe, cela meme lorsque les relations ont 6te les plus tendues. Nous
avons vu que la plupart des motions, si exigeantes soient-elles, s'ac-

compagnent de protestations de loyalisme erigees au rang de clauses

de style. Dans ses pires debordements, lorsque quelques Amis de la

Liberte reclament la liberation de Reymond, leur manifestation parait
bien peu menagante, le principal interesse preche le calme au point
que le prefet ne peut guere reprocher ä ces emeutiers que d'avok
trouble, par leur tapage nocturne, le repos des honnetes gens. A cette
moderation jusque dans les elements les plus avances de la population,
les autarkes officielles repondent par une prudence et une benignite
tout ä fait comparables. Le prefet et la Chambre administrative riva-

1ACV, H 163 F, lettres des 8 et 23 octobre 1798.
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lisent de precautions pour que la detention de Reymond soit aussi

douce que possible.
En fait, si l'on met ä part Reymond, le plus excite, condamne ä

« trois mois d'arrets domestiques », puis en appel ä trois ans de detention

et finalement grade trois mois plus tard, futur chef des Bourla-
Papey, la plupart des Amis de la Liberte ont tot fait d'abandonner

l'agitation revolutionnaire, ce peche de jeunesse, pour des carrieres

tout ä fait paisibles et bourgeoises. Relisant quelques dizaines d'annees

plus tard les proclamations qu'il a formulees dans le temple de Saint-

Laurent, le chancelier Boisot s'attendrit devant « le jeune homme sans

experience » qu'il etait alors. « Je ne m'exprimerai pas ainsi aujour-
d'hui, meme dans des circonstances analogues h » A la meme epoque,
un temoin impartial note: « Quelques-uns des discours prononces
tant au club de reunion que dans le temple de Saint-Laurent, qui furent
imprimes dans le temps, etonneraient actuellement bien du monde,
et surtout ceux qui en furent les auteurs 2. »
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1 Biaudet, Boisot, p. 66.
2 G. H. de Seigneux, Precis historique de la Revolution du canton de Vaud, p. 136.
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